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REPUBLIQUE FEDERALE 

Introduction 

Poli tique en matière. ~!! .• convent!2n~.,Qoll,t.q_t,1yS?E. et é,v~~ .. t~~ des 

salaires ~ 1964 

Les négociations collective~ dG l'année 1964 se sont 

distinguées par "un climat généralement calme et mesuré". Il n'y--· 

a eu passage à l'action ou simple menace de grève que dans quelques 

rares cas. Cette constatation a été faite par le ministre fédéral 

du travail. et des affaires sociales dans une rétrospective sur la 

situation des salaires en 1964. 

Le."conseil d'experts du gouvernement fédéral,. parvient aux 

··m.~mes conclusions dans son rapport sur la situation économique de 

la. Républlbiue fédérale en 1964 (1). Après avoir noté que "les syndi

oa.ts·allemands ont adopté assez fréquemment une politique réservée 

,. eti matière de salaires"' les experts constatent qu'en 1964, comme 

les annoes précédentes, les pos~ibilités économiques de la République 

fédérale n'ont pas été mises à trop ru:de· épmuve par des z-evendica

tions sala:r·inles exagérées •. · 

Une disoY.ssion :elus objective 

Les efforts entrepris en vue de r9ndre la discussion plus 

objective ont été soutenus par les employeurs et les travailleurs. 

C'est ainsi qu'en 1964 des représentants éminents de la Confédéra

tion des syndiQats allemands (DGB) et de la Fédération des associa

tic~ allemandes d'employeurs (BDA) se sont rencontrés, pour la 

première fois en dehors des négociations collectives proprement dite~, 

au cours de deux entretiens au sommet très remarqués, qui ont permis 

(l) Le cons'eil d'experts, désigné à.l'automne 1963 et composé de cinq 
personnalités connues, a pour tâche, selon la loi du 14 août 1963, 
d'informer le gouvernement fédéral et le public par des rapports 
annuels sur la situation économique afin de faciliter l'adoption 
de décisions appropriées et de rendre plus objective la discussion 
en matière de politique économique et sooialeo 



d'établir, dans une oerta:fne me:3ure, 1 'e..uthentici té de certains 

documents servant ùe base aux oonversaticns (1). 

La revendication présentée avec une i~sist~ce croissante 

dans la discussion publique par le gouver;.1ement fâdéral et du côté 

pe,tronal, visant à lier 1 t ûvolution d.eD salaires ot appointements 

aux progrès de la productivité, fl, été rejetée par les représentante 

du bureau du DŒBo 

Parmi les éléments qui ont car~ctérisé en 1964 la politique en 

matière de salaires et de conventions collectives, on note : 

une évolution des salaireo ép~''iUSant la courbe de 1 'expansion 

économique annuelle; 

...; le retour à une durée :plus courte d·30 conv-entions 9 

-· un élargissement de 1 1 &ventail d-38 rove.1;.dic.~,tiono syndicales; 
-

la conclus ion d 1u...'1 nombré croissM t d.e con ven tiono di tes 

"progressives", c'est-à-dire :p:r8-v-oyant 1 'entrée en vigueur 

progressive d'augmentation::: de salaires, de réiuctions de la 

durée du traYail, etc (1; 

le renoncement. d'im:portanteo organisD.tions syndicales à l'entrée 

en vigueur de r{)ductions de la durée du travail déjà convenues; 

la tentative patronale de confier la conduite des n0gocintions 

collectives aux organismes centr.':lux o:pérP,n t à 1 'échelon fédéral. 

Mouvement (ies Galr~,ires en 1964 _...... _ _... ____ .....,;._ ___ ... 
Les c.onventio:ns passfes durant 13 preoier semestre en matière 

de salaires et d'appoirtements se sont encore inspirées, dans une 

large mesure, des conv3n ti ons conclues en 1963 a.t prévoyant des relève

ments de 4 à 6 '{s. Les augmenta tiens convenues au cours du aecond 

semes-tre ont été on moyefl..ne de 7 à 9 %Q En dehors de ces nouvelles 

conventio::1s? la seconde tranche des hausses de salaires convenues 

en 1963 est entr8e en vigueur dans un certain nombre de secteuro; 

celles-ci sont de 1 1ordre de 2 à 3 %. 

~entation mo;renne des salaires g 7 r: 
Le:J augmentations moyennes de salaires convenues et effec

tivGment rualisées 011 1964 ont ét8, selon les infcrmations f'curnieB 

par le :OGJ3, dG 7 % à peine~ en y englobant la compensation salnriale 

des réductions de la durée du travail entrées en viguaur en même temps~~ 

(1) Documenta rel-atifs à la comparaison intGrnationale de la durée 
du travail et à la. formation du capitalo 

1745/65 f 
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En 19641 neuf millions de travailleurs au total ont fait 

l'objet de nouvelles conventions relatives aux salaires et appointe

ments7 qui ont pris effe·~ au cours de l'année. En outre, pour 5,3 
autres millions de travailleurs'} de nouvelles traLches d'augmentations 

convenues l'année précédente (1963) sont entrées en vig~eur. Ainsi, à 

la fin de 1 1 &~ée, sur les 18,5 millions de travailleurs couvBrts par 

les conventions collectives, 14,3 millicns avaient b&néfici& d'aug

·mentations de leurs sala.ires et appointements conve1:1tionnels df-3ci1.6es 

en 1963 ou 1964. 

~à 6 % d~~assion du revenu réel 

Compte tenu de ces tranches s~ppla~entaires d 1augmentation, 

la moyenne globale de hausse des salaires conventionnels (salaires 

horaires) es:t de 8 % pour 10,6 millions de travailleurs~ dont 1, 6 % 
cor::-espond?,nt à la compensation salariale de la réduction de la durée 

du trav-ail. Les prix des bie:ns et pres ta ti ons destinés à satisfaire 

des besoins quotidiens ayant augmenté de 2~5 %~ 1 1am8lioraticn du 

revenu réel de ces travailleurs peut être estimée à 5 - 6 %Y sans 

oublier que le8 gains effectifs dru1s l'industrie ont au~nenté d'envi

ron 1,5% de plus quo les salaires conventionnela. Avec des augmen

tations plus faibles des ss.lairen nominaux et lli"'le hausse du coût do 

la vie de 3 %, l'amélioration du revenu r3el en. 1963 avait 8té de 3 %. 

La productivité o 'est accrue de 6 ~~ 

Les commun~qués officiels publiés par le gou7ernement fsdéral 

à la fin de l'ann6e 1964 indiquent que l'accroissement de la production 

par heure d 1 ouvrier était "d'un peu plus de 6 tf~", celui de la produc

tivité dans l'indMstric de 8,5 %o Cet accroisoement correspond ainsi 

à l'évolution des salaires nominaux en 1964 •. L'évolution des dépenses 

de main-d'oeuvre et celle de la productivité ont été para.Jlèleso 

L 1 épargne des particuliers a atteint un niveau record. Le 

pourcentage d'épargne s'est 6lev8 à 10 1 6 DM sur lOO DM de revenu, 

ce qui constitue un nouveau record., Comme les syndicats allemands 

1745/6'5 f 
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et son propre conseil d 1 experts, le gouvernement fédéral a confirmé (1)'"<_:_: 

que la hausse du ooftt de la vie ne provenait ni de l'évolution du 

coût de la main-d'oeuvre, ni de la demande-intérieure. Bien que les 

augmentations de salaires aient été beaucoup plus fortes qu'en 1963, 

la spirale salaires-prix ne s 1est pas dôclenchae en 1964. 

Selon un premier calcul provisoire de l'Office fédéral des 

statistiques 7 le produit nati0nal brut de la République fédérale 

s'est accru en 1964 de 9, 6 % pour atteindre 412,5 milliards de DI.!, 

tandis que produit-national net, c'est-à-dire le revenu national, 

augmentait de 9,5 ~~1 atteignnut 315 milliards de DH (2). Les revenus 

du travail salarié ont ainsi progreasé de 9,5% pour s'établir 

à 204, 4 milliards de DHy tandis que ceux de 1 'entreprise et du 

oapi ta.l ont augmer1té de 9, 4 7:;, a.tteigrvmt 110, 9 milliards de D}.1. 

Etant dcnn6 cotte amélioration non négligeable des bénéfices 

des entreprises par rapport à 1963, la part des.salariés dans le 

revenu national est demeurée inchangée avec 6498 %e 

Prime de vacances et 13e mois 

Outre l'amélioration des salaires et appointements~ les 

négociations collectives ont eu principalement pour objet : 

l'allongement des congés payas, de nouvelles réductions de la durée 

du travail:~ le paiement d 'u..Vle prime de vacances garantie par la 

convention collective et d'un 13e mois, la participation des travail

leurs à la formation du capit~l et des clauses conventionnelles de 

garantie contre los r0percussions défavorables du progrès technique. 

Durée plus courte des conventions collectives 

En 1964, la durée moyenne des conventions collectives est 

retombée au-dessous de 15 mois, tandis qu'en 1963, en raison do la 

situation économique de l'époque, elle avait atteint 17,1 mois, 

ce qui représentait un allongement assez considérable. 

(1) Dans son avis officiel sur le rapport du conseil d'experts, 
il ect dit que "l'augmentaticn des saln.iros et appointements 
conventionnels juoqu'à l'àutomne 1964 ne dépassait pas les 
progrès de la proè.uctivité dans l'ensemble de 1 16conomieu. 

(2) Produit national brut, moins amortissements de 41,7 milliards 
de DM et sub-ventions de 55, 5 milliards de DM - produit national 
net au coût des facteurs de 315,3 milliards do DM .. 

1745{65 f 
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Durée he bdomaclaire d"..l travnil g 43 he'lres 
==========~=============================a 

La durée heb~lomadaire du travrtil prôvue par les convention3 

collectives a dizninu.ô d'une deHli-houra en moyenne en 1964, pour 

1 'ensemble des travailleurs am:quels s 1 ap:pliquen t dez aooo:-da sur 

la durée du travA-il; elle a aiYJ.si été ramenée à 43 heures. La durée 

hebdomadaire moyenne du tr~vail d~1s l'industrie a diminué de 0,7 

pour atteindre 41~8 heures. La :plu:;art do ces· réductions dos horaires 

conventionnels· se fonden·i:; sur des accord...:;; en la matière conclus au 

cours des ann:Jes pr~cédentes. En 1964, la dU!'be effectiYe du travail 

n'a pas subi de changement not~ble. 

Prime de va.car~ces pour 3 2 5 l!Jllion{3 d.o travnjJ1.ou.!.ê_ 

La conclusion de nouvelle;a conv"'elltions collectives e.rnéliorant 

la durôe des congés s'est traduite par Ui1 allongement de 2 à 3 jours 

en moyenne. La convention :pré-vo:rant lo pn.icment d 1 u~1e prime su:~plé

mentaire d.e vacances, égale à 30 % du salaire versé pencla.nt lo 

cong6 9 permet 3 9 5 à 4 millions de travailleurs désormais de la. 

métallurgie allemande de bôï1éficier, 811r une base convcnticnnelle, 

d'un supplément de ressources pendant leurs congéso Dans la fonction 

publique, les chemins da fer fédér~ux et les postes, il a été décidé 

de payer 1/3 d 1 ~~ 13e mois d'appointements. 

Législation 

Le groupe parlemont:tiro CDU/C:JU a adopté le 17 novembre un 

"prograr.1me d'action" législn.tivG pour la 18gislature actuelle, qui 

prendrn fin on septembre 1965. La ?lus grande partie des lois pr0vuea 

sont du domaine do 1a politique sociale. La. liste de priorité établie 

par le groupe parlementaire prévoit entre autres g 

l'extension de l'allocation uour cnfantG au second enf?~t à partir 

du ler avril 1~653 également à partir du lor avril : paiement d'une 

allocation d 1 études de 40 D~1 :pe~r mois :peur les enf~nts continuant 

loura études ou qui sont on a:gpr·.)ntisaage d'un mGtier roconnu 9 quel 

que soit le- revenu du père~ 

1 'adoption do 1~ soccnde loi sur ·la uartici 1)8_, ti on des travailleurs 
.......... -----~------· --

à la formc,tion du capital qui rrévoit la pos-sibilit8 ti'inoérer 

d~s la convention collective les prûst~tions en CQpital des 

employeurs en faveur des travailleurs à concurrence do 312 DI·I par an. 

1'711c::../C.c::.. .p 
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le droit au ..!E.êA2l!ï
4

icn du salaire pendant six semaines en· cas de 

me.ladie du travailleur; 

une réfor~ partie~~ de 1 'a$su~nnc?:mal~die lég~le prév8yant un 

relèvement du plafond pour l 1 E:.ffiliafiL)n oblige.toire (1) 1 1 intro

duction du ticket modôrateur pour 1 1e"ssurance-mala.di3 et un rembour

sement des cotisations a:1 cas où il n'est pas fait appel à un 

médecin (2); 

l..:.améliQ~~J.Q.:tl.. de l .. .â ... l0 ... ~ ja. prp~~YJ. de la mère, avec extension 

clos d8lais de protection pour la femmG exerçant une ac.tivi té profes

sionnelle avant ot après 1 1acoouchGment et· augmentation de l'indemnité 

de grossesse; 

une rGvision du montant ftïtur du pln.f:)nd d'a~f.ilh1.~~~~~ 

à 1 'assurar.~.ce de3 employôs par P,menlement de lr>. loi sur 1 1 assurance

pensions9 

1 T enc8u,r~goment l:!}l...E,.~tionn.::r.Jent prc;fess_i~ par 1 'e.tt:::-ibution 

annuelle d.c 50 millions de :DM prover..ant de ls. VGnte au public des 

actions dv l'usine Vclkswagcn app~rtensnt & l'Et~t grQce à la loi 

dito d'améliore. tian du ren.iement .. 

Syn d.ico. ts 

1ifouvoc:1u prog-rnmmo d'e.c-tion du DG3 

Le bure~u confédérGl du TIGB a commlli~iqué à la mi-décembre 

aux 16 SY'tldicats affiliüs le projet cl 'un nouven.u progr[l.mme d'action 

qui doit être adoptù lo lor nw.i 1965 (3). Co prcgramme deme.nde, entre 

autres choses 

lq journée de 8 heures et la sem~ine de 5 jours nvec pleine compen-

sation dos salaires et Rppointoments; 

(1) Avec introduction simul tnnée, pour le_ premièro fois, cl 'un _.P.lRfond 
d 1 ~ffi li?-tien obligatoire ég~.lement paur les ouvriers. _)::1{ plafon?
d1RffiliGticn oblig~toiro pour les employés est nctuellement ~e 
660 DM cle revenu mensuel .. 

(2) Le mRintien iu snl0ire et le ticket modér~tour pour les ouvriers 
en cp,s de mnlt'.die fr-J,isnient partie d'un "t1.,.~i11 de mesures socialesn 
du ninistre fédürnl du trnv~il;~ qui enelobnit égnlemont ln nouvelle 
législ~tion des ~lloc~tions familiales entrée en vigueur depuis 
le lor f'~vril 1964 .. Lr1 nouvelle loi sur les r:.llocr~ticns pour enfants 
dôcharge~it l'employeur du pniement de celles-ci et les mett~ient 
à ln chQrge de 1 1 Et~t. Selon les pl~n8 du parti gouvernement~l 
(.i6oision prise à H~novre en .avril 196L1 pr-tr le congTès du pn.rti), 
le vote de la loi sur le maintien du salaire par le Parlement 
doit ôtre inséparable de l'adoption des él6ment3 essentiels de 
ln réforme de l'~ssurance-mnladie, ce quo la social~dJmocratie 
et les syndicats refusent c~t6goriqucment •. 

(3) Ce progr9.mmo doit compléter le progrn.mme fond.amental adopté 
en ncvembre 1963 et remplacer 1 1 ~~cien programme d'action du 

1745/65 f lor mai 1955. 
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un 13e mois de sal~ire pour tous les travailleurs~ 

un congé annuel d'au moins 4 sem3.ines et une prime de·vaca.nces 

supplémentaire; 

le développement des ser·vioes médicaux d' ent:r-eprise, 1 1 emploi à 

temps complet d'ingénieurs de 1~ sécurité et la création de commis

sions de sécurité dans Jes grnndes et moyennes entreprises; 

le maintien du sa.laire en c~s à.e maladie; 

1' extension de lë(, co-gestion appliquée dans 1' industrie mini.8re aux 

grandes entreprises de tous les seotetJ"s de l'économie~ la :partici

pation des comités d'entre~rise a toutes les décisions à prendre en 

matière économique et sociale et dans les questions de pers~nnel; 

l'allongement à 10 ans de la durée de l~ scolarité obligatoire, la 

gr·atuité de l'enseignement et de fournit~Tes scol~ires, même dans 

l'enseigne~ent technique, la g~~tuité des études universitaires 

et l'octroi d 1un congé payé supplémentaire d'étude. 

M .. Alfons r.:üller, jusqu'ici secrétaire de la Katholische 

A:rbei terbe1\egung ('Mouvement ouvrie:r catholique) a été élu secr8taire 

exécutif de ce syndicat~ il succède ainsi à Ivr. Joha.L1nes E-v-en, secré-

taire exécutif et président du mouvement, récemment décédé. Le nouveau 

président de la KAB sera élu par le congros du Qouvement qui se tien

dra en mai à Do~tmund. 

Emploi 

Comme l'a constaté l'Office fédéra}. du :placement dans sa 

rétrospective annuelle~ l 1 excès de demande de main-dtoeuvre:ï dont 

les premiers signes sont apparus en 1960:7 n'a jamais été plus grand 

qu'en 1964. La tension sur le marché du travail a atteint en 1964 
son mo.ximum avec une moyenne annuelle de 1 ô9 000 chôn1eur·s et de 

609 000 d'emplois vacants. 

La proportion de chômeurs au cours de l'année a atteint, avec 

un clemi pour cent environ, le niveau le plus bas observé jusqu'ici. Le 

nombre de chômeurs, QUi de 100 000 en septembre av~it douolé en décêmbre 

avec 202 000, représente le niveau du ch8mage le plus bas qui ait été 

enregistré en décembre depuis 1948. 

Des tensions subsistent 

Selon l'Office fédéral, il a peu de charces de parvenir, 

dans un avenir prévisible, à mieux équilibrer le m.:1rché d-:.1 trr1vail 

1745/65 f 
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car les réserves de main-·d 1 oeuvre ne sont pa~ loin d'être épuiséGs~ 

Tandis que l'accroissement annuel de la population active é~.ait encore 

de + 1 7 0 :·" en 1S'61, :!.1 n'es(; plus q:ue de 1/2 r: e-t: moins ·depuis 1962, en 

ra:!. son de la str:.1cture défavorable de la pyramide des âges. 

r:oujours selon l 1 0ffi0e féd.é:ral, il y a peu de cha:ncec de re

cruter suffiRamment de muin-d'oeuvre étrangère pour faire faoe à la 

croicsan'Je économiq,_le. LË nombrE: de travailleurs étrangers a dépassé pour 

la premiè~e fois le million en 1964. 
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:Tivclutio:n des effectif~~ 
.... , .................... ~·~f<~~ 

I a ferme turc de 2( siègi'3 s d' ext.rac-: ior~, anr.oncée par les char

bor ... nag~?s de la ~~-uh!' 1.:.3 1er novembr-e, n'a eu en novembre e-l: décembre auC1.'!ne 

incidence s_t;.r le chiff:::-e des effectifs. Les départs de la mine sont restés 

de 1 'ordre de grandeur ha bi tuf.:l en cet te sni son, même danË\ lee mines dont 

la. fermettï.re était annoncéf'. I,'o:f:f'rr:; d'emploi~ nouv-cavx: (environ 10 000) 

est re st:ée sano ch?..ngr-'!ment juBqu' & la fin d.e l'année. 

Au cours è.e ces d.f.~ux moi~, il a é~é recrl;. :~é e,u ·~o ;:al 3 052 

ou.vrier~, dont 1 973 étra.nfS~rt .. !.e nO!tl'!>r(tl d'ouvriers in seri t2 au fond 

a augmenté, au coure de la m(;me l)é:;.'icde, rl'envj.ron 70C, por:;ant le$ effec

tifs à 233 300. Dans les bureaux allemands de recruterr.ent à l'étranger on 

enregistrait 4 600 offres d'emploi à fin décembr9 1904. le nombre de 

postes d 1 apprentis vac.ants à la fin de 1 'année é·~ai t également i:pchangê 

avec plus de 8 600. 

P bl .. ::1' t 1. •., ro ernes a ac ,uay~ 

r,arge discussion sur la 8~~ttion du charbon 

La ferme~ure da 26 sièces cl'extracticn d'une capacité de :produc

tion de 22 millions è.e tonnes, employg,nt GO COO min<:;urs, annoncée le 

2 novembre par le président du syndica·Js po:tronal des mines d.e la Ruhr 

(Unternehme:n:sverband Euh:rbergba1l) 9 a dominé pendant d-3s ~emaine~ les 

discussio~s de poli tique intérieure dans la ~~épublique fédérale. 

Syndica1~s 8t parti~, entre autreE" U...'-'le commission de la CDU, le 

t~ouvement cuvrier évangélique, le J) G ]3 et le Syndicat des mines et de 

1 'énergie, le bureau de la ~~·PD et le gouvernement du Land de t;hénanie-W'est

ph~lio ont f~it appel au gouvornenent fédéral pour qu'il prenne des mesures 
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en fav&ur èu charbon. Les trois groupeE' parlementaires ciu Bundestag 04t 

inter:pell6 lo gouverr:..emEJnt fé.léral au po.~:::·le~;1ent sur sa. politique en matière 

d'énergie et sur 1:1 ~i tnation des charbo::1n.3.ges o Ie Chancelier fédéral 

a :ceçu les 3 et 17 novernbr~ des ro,:présen"tal.'l~s des charbonnages de la 

Ruhr et de l'industrie p~troli~re. 

Comne premiè:::-e me0.'U!'·"). ir.trnéd.iate, lo cabinet fédérc:tl a décidé, 

1 4 b d d 1 " . ' t .. d . . f ... f . , ()6 c e nov2m :re 9 o re:pougser e b mo~; c es .-a.- 1re Jusqu a 1n .J..j o ~ 

la da-~e du 31 août 19C5, fixée pour 16'8 ferme-l:ures annoncées en vertu de 

la loi sur l'associa~ion de rationalisation. 

Produc-tio11 garantis à concm.!'.r€nca èl~ 19::= millioL~ ci.e __ -·~_o_n_n_P_.P_:>_d_e_c_h .... a ... r_b_o_n_ 
..,....................,..,_~~-- i111 • ~ ,;liU i? , :fi !Mil :if; t ,._~.............,...,._, 

Au cours du dôbat f:UI' l'l:nsrgie qui a eu lieu au Bundestag le 

13 novembre, le ministre fédéral è.e 1 'économie a confirmé cer-': aines 

pl'Om8sses, fait0s à plusieurs reprises par le Chancelier fédéral, "d'as...: 

surer l'écoulement d'environ 190 millions de tonnes de houille. le ministre 

a annoncé au pa!'lement les nouvelles mesures suivantes du gouvernement 

féd.éral ~ 

1- :1aintien en vigv.eur des mesures ;;_p:pliquées jusqu'ici :: drci t de douane 

sur lE charbon 9 impôt sur le fuel et associ~tion de iationalisa~ion; 

2- ~ncouraGement fiscal à l'enploi de charbon &ans les centrales élee-

3- Affectation de 40 millions de DH à la co!lstruction de cen~.rales-blocs 

de chauffage urbain brûl3-nt du charbon? 

4- Obligation de déclarer la construction à.e raffineries et d'oléoducs, 

afin d'obteni"!:' des informa-!~ior..s plun précises sur l'évolu-tion future 

du marché des produits pétroliers. 

'~ 



"/ 1 

- 13 .. 

Au cours des négociations au S'.J.j et du re lèvemen't d.e 9 % des ~alaires 

et appointement~ et è!.e lCO 1G de 1 1 ind.cnu:d.·~é de J.ogerlcm-~:, 0.ema.r1è.ê par l'IG 

:Sergbau und }';nergie ( s;>'!id j.cat C.es mi~1es Pt cle 1 r énergie), le syndic a.t 

patronal des mines d~ la. Ju.h.r n. pré$Cnt·5, pour la :pre:nière fois, le 5' no

vembre, m .. e co111re--proposi tio:r.~. consisto.n t à relever de 2, 5 % les salaires 

e-t ap:poiu"temcn to à partir du ~.er r~ovecbre l9S4 pour une clv.réG do 12 mois. 

J.1a majoration de l'ind.emnit' de logfl\uen·~ des mj.:r .. eu:cs a été.refusée • 

. Le eynè.ica.t p.? .. tror~3.l a d.écl.ar4 que cette off'rc était 11 1~ maximum 

de ce qui p~ut être fait vu lo. s:ttu:lti.on ê!.u ma.rcbâ et le bas nive~,u des 

rec-et~es". 

tes rep:ré~entants de 1'!0 Eorgba').l t!l'.ld :.nr:rg:.to ont déclaré cette 

Offre inacceptable, eu égard SJ.lX auemely~e.i;i('tnB de ~.alaj.reE' -qui ont été 

accordées d0,ns les autres secteurs de 1 'économie. I,es pourparlers ont donc 

échoué • .Au cours du même mois los néeocia. tions engagées da....Yls les zor.es 

conve~1tion:1elles des min? a de la Sarre, cl' J .. ix-la-Cha.:pel~e et de :Basse-Sa.1::e 

ont échoué étalement. Lo ccmi~é cen-tral du syndicat a donné, le 17 novembre, 

pouvui.r à sen secl('étariat ~écutif pour O!'ganiser un référendum à la base 

afin de d.êcià.er s'il y avai·t lieu de déclencher une grève pour fô.ire aboutir 

les revendications d.e salaires. Une g:rande conférence des perma.nents de 

1 'IG Bergbau und :Energie:; ré,.missa.nt plus do 2 000 pcrm::t:nente, a d8cidé 

una.nimeme11t~ le 28 novemère à Dortm'!J.nè., de procéder 1•3 10 dôcembre à ce 

référen<ium. 

L'expert syndical en me .. ti ère de convnntionn collee "Si V'(}'.s a indiqué 

à la presse que les ch~rges supplémentaires que suppor~eraient les entre

prises mi11ières ·~~ les rcve~dioations syndicales étaien·t entièrement sa tis

faites s 1 élèveraie:nt à 48.5 millions de :D!I par an. Il a :précisé que cette 

somme, qui e11globe aussi le.s autref1 charges sup!)ortée s par les rn ines 

(augmentation des cotif!at.ionn à la sécurité sociale minièrQ et de l'im:p8t 

sur le mon~ant des salaires v-ersés) éq1..:.ivaut à environ 12 % de la charge 

actuelle·aupportée par les sociétés au titre ~~s dépenxes de main-d'oeuvré, 

des cotisations socinles et de l'impôt sur·ln montant des salaires versés. 
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Aligpem~nt des salJ;.irè·s de 1 ~ 

Pour les ·ouvriers des houillères de ~asse-Saxe ~~e augmentation 

de salaires d.e 1 % est' in ·i;e:r·renuo le ler novernbre 1964,. à titre d f al5.gnc

ment sur les salaires a.ct':.telJ.ernent payés dans lBs mines de la Ruhr. 

Sécurité sociale 1. .... ....... 

&t..2..<?A!.i.o.ru3 • .l'lJf-S éJ.eyée...s ..:E2Ur .1~~- ti~!Ej.~s_,,à '~ •• P8:t~· 1 a~$3.\~..t§.noe ...ms. 
mineurs ---

L9 Ministère du trav-ail et des a,::"fai:L'es sociales du Land de 

Rhén~~~e-Wectphal{e vient de réviEer les directives concernant l'aide 

sociale aux titulaires de la c~~te d'assistance aux mine~~s. Celles-ci 

prévoient le relèvement des allocation:3 permet·t:ant d'occuper les titulaires 

de cet ta carte da..."ls des emplois résorvés. ( 1) 

.Dès 19G3 1• a.dministrn.tion d.u travail avait notablement a.mélioré 

ses directives visant à faciliter la prise d'emploi et~ en ao~t 1964, le 

e;ouver:n:ement fédéral a.vait remro1ié ses directives sur l'octroi d'aides 

atcr travailleurs des.cnarbonnages touchés par les mesures de fermeture 

prises dans le cad:re du traité c·.E.C.A.; ce sont maintenant les allocations 

at~ tit11laires ds la carte d'cssistance aux mineurs qui ont été également 

!'elevées ·en vertu d.e la loi du IJe,nd rhéno--w-estphalien. 

L'allocation a.u..."{ titulaires d·3 la carte d'acsistance aux mineurs 

ne doit être accordée quo si elle l~ur permet d'occuper un _emploi réservé 

et si un alttre se~~ice ne le~r acco~d~ pas cette allocation. Les frais de 

<léplacement e:x:posé.s par le ti tulai:."e de la cart8 :pou.r se :présente:r à son 

nouvel emploi co~1tinuent de lui @tre remboursés s'ils dépassent la somme 

de 3 DM.Les frais de repas clurant le voyage sont :portés de 7 DJJ à 8, 50 DM 

par jour et les frë.is d 'héborgemen t de · 8, 50 à 9 Dl! par nuit. 

Do bl + d 1 t • :! • t ... d ' . + 11 t . --..!:L_ emen ..... _e ~na.emn1 1e ..... :tns .,a .a 1.on 

Pour l'équipement de tràvail nécessaire, il :peut 

accordé une allocation unique d'un montant ma::ime-1 de )00 

100 DM). En outre l'indèmnité de séparation a été portée 

jour et l'indemnité d'installation après dém~ncgement de 

maintenant être 

D:!'JI' (. '. • .._ . .~, Jusqu ~c~ 

de 7, 50 à 9 Diwf pa.r 

300 à 750 DH. 

(1) Au~ termes de la loi institu~~t la carte d'assistance aux mineurs, les 
employeurs privés. et publics sont tenus d 1 employer -~m titulaire de cette 
carte pa.r tra...Vlche complète de 100 personnes do leurs Ed'f"ectif's. Si un emploi 
réservé reste inoccupé bien qu'il y ait des deManè.ça émanant de titulaire$ 
de la carte, l'employeur est tenu de. verser à la·fin de chaque mois m1e taxe 
compensatrice de 50 DM pour chaque emploi réservé non occupé. 

1745/65 f 
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~is de èéména!)cmen-t jusgn t à QOO D::d 
--- pl ·-- ........ 

1. 1 allocation compE-nsatrice d f at~n-~e reste égale à la di.fférence 

entre 90 % de la rémv.r1ération nette mcyenne :pe:rçu0 :penë'.an~ les trois der

niers mois de travail à la mine et 1~ rémunération nette du nouvel emploi 

moj ns bien ·:payé .De même 1 'allocation de ré9duca·~iol1 pl"'Ofessionnelle est 

au maxirnurn d.e 90 % de la rému.:.1éra-fJ .. on nB tt':! pej:çue en dernier lieu à l'a mine. 
1 

C(·rnme par le :pansé 'les fr-ais d.e dêplaceraont sul'plémcnta.ires correspondant 

au trajet quotidien entre le lieu dA réstdence et le nou7cl eru:ploi sont 

rembouro6s par le S·ervice eentra.l. En oaa de déménagement d'un ti tule.ire 

de la carte d'assistance amr. r:1incur:~ ra classé dans un emploi réservé, le 

service oentr~l prend à sa oharg0 lgs fr~ia de dénêna~ement jusqu'à con

cur:r.ence de 900 D:{. 

4,2 300 cç,rtes d' assistanco 
1 • .... .............................. _ 

Jusqu r ici le E!ervice cent.rn.l a accordé la carte d 1 <lssistance du 

Land de Rhénanie-Westphalie à 42 300 mineurr~s. Sur ce nombre considérable, 

7 500 titulaire~ d.e la carte occupent un :poRte réservé en dehors è.e l'indus

trie minière. 

1Tégocia.~ 

L'IG Bergbau und Energie avai ~ dénoncé la conv·7~ntion collèctive 

de salai!'es de Basse-Saxe du 2 octobre 1963 pot:r le 31-10-1964. }L.'1lgrô 

1 'absence de convention à :partir du l·~r novembre 1964, les pcur}!arlers n'ont 

p~s encore été engagés. 

L'objectif cle 1 '!G Hetal'l et aussi de 1 'IG Berg-bau und Energie 

sera d'obtenir un accord d'effe+.s analogues à cel~i de Reinhartshausen 

pour la transformation dea métaQ~. 
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N' 0 V J:. Iv! B :i. E _____ _..... __ _ 

Indu$t:rie sidérurcique 

IJa grandG commis~:.:ion dos 0onver..ticns collectives do 1 'IG Meta..ll 

:pou.r la Rhénan~.e-Westphalie a décidé, 1~ 9 no-.;.;rembl"·e 1964, de dénoncer les 

conventions do salaires de la. aidérurgie rhéno-Wectpha.lienne à la date 

du 31 janvier 1965. 

Le bureau de 1 'IG neta.ll a. a])prouvé cet-se d.écision. 

La grande commission a pr~senté 1€-S ~--eYo~d.i.cations suivantes 

, 

1. Au.gmentation de 10 % dec salairee et a.ppoin·!:;ements conven-tionnels 

2. Paiement d 1m1 l]e mois de 8alaire, 

3. Augmentation da 2 jours dos congés annu.cls. 

116 bure~u de l'IG "Heto.ll a décidé en outre de dénoncer les conven

tions collective€!. des usines de Brême et d'Osnabrück de la Klëck.ner Werke AG. 

Comme il a été indiqué après la réunion du bureau de 1.' IG Metall 

tenue le 10 novembre, on a constaté lors de la è.iscussion que la vague dtin

vestiseemcnts continU(1 ,. IJ€ :produit national réel augmeutara en 1964 beaucoup 

plus que l'année précédente. Selcn des déclarations de l'IG Metall, au cours 

du 1er semestre 1964 l' ensemblo de la proà.uc.~~ion a augmenté de 9 'f: dans 

1' industrie transforma triee den métav . .x; dw"lS la sidérurgie le taux d'accrois

sement a été presque deux fois :plus élevé • .hu coura du 1er semestre 1964, 
la productivité a dépassé de 9 1/2% celle de 1963. De l'avis de l'IG Metall, 

cette tendance se maintiendra pendant toute l'année 1964 et aurait permis, 

dans bien des cas, de réaliser de substantielles augmentations de bénéfices. 

des employés 

lB DAG revendique pour les 55 000 employés de la sidérurgie rhéno

westphalienne une augmentation d ~appointements de 10 7~, un allongement des 
1 

conGés e~ un treizième mois. 

17;15/65 f' 
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Le syndicat demMde un a1J.ontsett9nt des congés de d0u:t jo:1rs, mais 

il ente11d que da..~r. la. nouwlle cpn"rontion c.ollecti ve, les congés aoient 

oalou.lês su.r la ba~e G.es jours de travc:dl effectifs et non pl".l.s, comme jus

qu•ici, si.U:' celle des jot~rs CUVl'eJ:;le$. Belon cette régl0me:-1ta:tion le samedi 

ch8oé ne 3erait plus compté comme jour d.~ cong4, de tolle F;:orte que l'a.llcn

eemen t ef.fectif serait ·de cinq à si:x jou1•a. En outre le s~rnd.ic~t se propose 

d' obtsni.r ·1 1 inscription è.ano 1~ con1renti.oa coll;;:;cti ve du :pa.iemen t d 1 u.n 13e 

mois· sur l~quel :pourl .. nient ôt:ro impt:tJes juequ' à concur:renoe ète 75 % des 

primes ~pôci3les versées par les entreprises. 

Le CWV fr~.ér~tion chrét.~~n.:-'!e~e mJ..,t~~J.!llï~U) .~ ~.rt~c.~ •. ~Jt~Ifl!.U~ 
· · conven·Liona collecti '\I'"'GS cie 1~ '1idérv.:r~~j,.9 .• 

...... -· A~ RJ ........ $$;fi .... ~~ 

La commission dc.a con-ventions collecti v-cs de la Ci1V pour la sidé

ru~gi~ rhéno-wes.f;:phalienfl.e e ~oom.rna!ldé at1. bi.".reau t 

1. d.è dénonce1~ la convention de 13alaires du 3-8-J963 à la date du 31-1-1965, 

2. de s 1 effo~cer d'obtenir à partir de 1965 un allongement de deux jour3 des 

concos :payés conventionnel a pour toutes lf;s catJcories d'âge' 

3. de ma.ir;. t0nir la rev~ndication d 7UJ'le réd.uétio:':'l prcgre~sive de la. durée 

4. 

hebdomadaire du -travail ju:Jqu'à. 40 heures à J)artir èu 1-7-1965, 

de réduire à 15 mois la validité des accords de sal.airee, les conventions 

à. long terme conclues jusqu t ici o,yant été insuff~isamme:nt honorées, compte 

tenu en particulier dé la hau3se. des prix curvenv.e entre-tem:;>s et dt au tres 

fa.cte"Ltrs, 

5. le bureau doit revE:nétiquer une;} .a1.tgmentation des- ealairc.s ct appointements 

d~ 6 % :pou!:' le a n.~1.lf premier$. mois et de 3 % supplémentaires pour les 

6 mois restant à courir sur la période de 15 moi.s. A partir du 1-2-65 

il devra en outre être accordé 2 % de salaire supplémentaire .èestiné à 

@tre investi, 

6. enfin il doit §tre ~éclamé u:::1e prime forfaitaire de v.3.ca:::1c€'s de 200 DM et 

, 1 ~ inoor:poratio~ au salai :re, gc:rrantie par la conven.tion collecti w, des 

prestations sociales accordées jusqu'ici en dehors des salaires et appoin-

tements. 

(1) Les conb~s p~és des ouvriers et employés de la sidérurgie sont actuel
lement de 16 jours·pour les moins de 25 ans, de 1? jours pour les membres èu 
personnel âgés d() 25 à 30 a...Yls et de 22 jours pour ceux de plus de 30 ans. 

1745/65 f 
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Industrie oharbonn~ère 

-----------------------

!Je parlement allemand a repris J.e 2 décembre son à.ébat cur l'éner

gie interrompu le 13 novembre (1) et a décidé de proroger jusqu'au 31-12-1967 

le droit de douane de 20 Df/i./t frappant les importations de charbon. En 

plus d€1S mes~:res a;:rnoncées lé 13 novembre, le ministre féd.éral de 1 'économie 

a informé le parlement d'autres ini tia.tives pr:.ses par le gouvernement 

fédéral en vue de développer les ven·tes de ch3.:t·bc~J, ~avoir : 

- Autorisation obligatoire pour lee importations de pétrole brut et de 

fuel (2), 

- u·n proj ct de loi en vue è.e "régler le :problème des oléoducs"' 

-un projet de loi renè~!t obligatoire la constitution de stocks de produits 

pétroliers. 

Ini tiatues d.Jl go_:.:.yernement du I,ancl de ::Wénanie-1Test-ohe,lie 

Au cours d 1une réunion spéciale du 13.-nd tag de P.JifVi consacrée à 

1 1 étud.e des :problèmes de l'énergi..e, qui s'est tenue le 1er décembre, le 

premier ministre du Lru1d a fait co~naître que son gouvernement 

affec·ter:1i t., dans le budget de 1965, conformément à une décision du 

:parlement du Land, un crédit de 54,4 millions de D~,1 à la ccns+ruction 

de centrales de tranPport a1 éloctricité et de centrales do ch~Lffage 

brûlant du charbon, 

- avai:: obtenu du ministre fédéral du logement qu'un amendement f'Üt apporté 

à la loi sur la construction d.e logernon-ts pour les mineurs, amendement 

qui perme tt rait au..~ mineul"S de conserver le droit à ~ 1;:re logés :par- l'outra-' 

:prise même lorsqu'ils perd.ent leur emploi. 

(1) Voir Informations rapide8, n° 18. 

( 2) Le règlement pris aux termes du § 10 de lA. loi sur le commerce extérieur 
est entré en vigu~ur le 10 décembre. 

1745/65 f 
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li. Xienbaum, ministr8 de l'économie ~u Land, ~ annone~ à la preese 

une autre megure des-:;inée à alléger les cha.rg'€s f'in.JX.tC5.ères su:ppor-tées :par 

les mines de la Iluh:.:' : il s t agit de la prisB en charge pa:- le gouvernemeTlt 

d.u La:1d du ri~,que de dég? .. ts mi~1ie:rs actuellement suppo:cté par les soc5.étés 

minièr.as .Selon 'M' 
J.VJ. K;.0nbaum, les en·~rcpri:3es désireu3es d '0d.i.fier de r~ouveatL"'t 

e"'+a"l-..ll." ~t=~emen+js de.'t"\ 1 "D~~t..- """ ,..,'"""'.0 t. rie p-*'t -t- u:.... ~ 1 5 ~4z nour v .u __ ~ n.>-•s __ a ,L .. u..u::- ~ec ... ::; v.J.. ... n:., u s .i"t: .s au ,_.a :. c.e , 'Jv ... J 

financer leurs inveztissemnt.s ê.e protection contre les dégâts miniers. Pour 

les risques alla.!lt au-d.elà de la. protecticn ainsi assurée, le gouvernf':ment 

du Land. accordera sa ga.ra.nt5.e, <le sorte q~:e, comme 1 • a clêclaré le ministre, 

ltindustrie minière sera e~ti8rcment ~écharcée d0 ces ri~qt1es et pourra. 

s'atte'!ldre à voir s'accroitre la vo,leur des ter:r~~i .. .-;s susceptibles d'accueillir 

des installations industrielles. 

Les comptoirs de V€nte du cha:rbo:1 de la Ruhr ont d~écidé en décembrG 

un relèvement de 4% en ~oyenne des p:J.•ix du charbon (à part~r du 1er jan-·· 

Yier 1965). De même, la directicn des mines de la Sarre a décidé une hausse 

des prix du charbo11 sar:t>ois d'enviro:n 3 DN/t à compter du 1er janvier 1965. 

Selon un communiqué de la direction de l'entreprise, cette augmentation 

couvrira environ la ooi·i~ié des ch9.rges saJ.ariales supplémentaires supportées 

à partir du 1er janvier. 

Se référant au:c mesurGs et décisions du go~J.vernement fédéral en 

matière de politique de l'éner;,_;;ie, la direction de la Rheinsta.hl AG, Essen, 

a décidé le 22 décembre de retirer la d.éclaration de ferme·~ure déposée à 

toutes fil1S utiles en cc qui concerne la mine Brassert à r,!arl. 

Après le rGtra.it de la déclaration de fermeture concernant les 

sièges d'eztr?..ction r:::hysscn 2/5 de la Eamborner und Friedrich Tbys8en 

Eergbau AG/Duizbourg, c'est le second siège de la Ruhr dont l'abandon avait· 

été annoncé qui est rayé de la liste des fe:!'metures. 

Dans.le.bassin d~Aix-l~C~pelle, 1 1Eschweiler.Bergwerksverein 

a.décidé de reprend~e, à dater du 1-1-1965, la.roine Carl Alexander de Baes

weiler, dont la fermeture avait été annoncée, de garantir le maintien de 

l'emploi aux 3 100 personnes qu'elle occupe et de reconnattre pleinement 

les droits acquis. 
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Int9-rvent:ton 6.u ministr0 Schm{i.cl~J;r ...................... _.,_..~ ~~ .....,..... ... 

Le référendum sur le déclenchement c1. 'une grève dans les ch:U-bon

nage s, décidé le 2:3 novembre à Dortmund :pou..:. .. le 10 déo0mb1~e par la con;fé

renoe dea perma..-·1ents de 1 'IG ::Jergbau 1.-?.nd Bnc:rgie n ra pr.s eu lieu. Quatre 

sern:'l.ines après l'Jr-hec définitif des né,3ooiations collectives survenu le 

9 novemb::•c, et deux jonrs aV/:J.nt la, décision attendue d 1 u..."'1e grève des 

mine'.lrs, le minlst::."'e :fédéral de 1 'économie a iuvi té les parties en présence 

à un entretien rt Bonn.Lors de oe-tte ten·tc'ti-v-a de médiation, le ministre a 

informé les représentants des mines de la Ru'.b.r et C:e 1 1Ig :Bergbau und 

Er~ergie à_es décisions les pl•.1s récentes du cabinet en matière de poli.tique- de 

l'énergie. 

Le~ représe~ta11ts du syndicat patronal des minee de la Ruhr se 

sont rallitis an point de vue soutenu, au cours de cet en-tretien, par le 

ministre fédé:-al de 1 '-économie, selon lequel 1 1 institution, décidée :par 

le cabinet, d'une lic8nce obligatoire pour l~s importations de brut et de 

fuel créait une situation no;;.velle pour les négociations collectives. 

Celles-ci ont été reprises le 9 Qécembre. Elles ont abouti au bout de 

2 heures et dGmie à l'accord suivant 

Nouvelles conven-tio!'ls collectives 
..... ., .. bi ........ ~ ........... ~ ............... ..._....._ 

Auemen~at:i;_sn des revenus de 10,5 ~ 

Les nouvelles conventions collectives conclues en décembre par les 

part.e:1aires socia1.:_1C: dans les quatr(:1 zones conventionnelles è.es charbonnages 

ont apporté aux mineurs allema.."lds, avec effet au 1er janvier l9é5, une 

augmentation de revenu de 10,5 5~ au total. Ce résultat repré,lente, de la 

part de l'IG Bergbau und Energie, 1.me concession de 1,5 f par rapport aux 

12 ~;~ demanclês au départ ( 9 C:, d' augrr.entation des salaires et appointements 

et doubl;:;ment de l'ind~mriité de lcgemen-t). 

Plus préoisémant, les nouvelles conven-tions prévoient ; 

~~relèvement de 7,5% des salaires conventionnels moyens des 

piqueurs et c!.es salaires à la journée à partir du 1-1-1965, 

un relèvement de 1 DM de 1 'indem...~i té conv·entionnelle de logement 

des mineurs qui po:!.'tern ce~le-ci à 2 DH par poste, 
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- un11 majora·~io:"l dG o, 10 Dr! du eupplérren~ versé eJ.L"'r: propriéta.ir'es de leur 

logo me~~ ou. de petits logements socia::.ur, portant ce sup:pl~ment à O, 20 I/~1 

par po9te, 

l 1 augrnBnté.~.tion d8 l'i:ndomni.)-;é de log9went de·.:t employ~s, juoqu'ici éche

lonnée de 3C F.r. 50 Dî!:I, e·!~ qui se-ra e.J.nsi por~ée à un Montant uniforme c1.e 

lOO D1I. 

Il n'a p,:;,s Jté fixé ete durée d.f,; vali&i té à la 0onvention. Celle-ci 

p0ut êt:::-e dénor..céc en fin de mois a.vce !U'éavi.s de + . . ... ro:.s mo1s. 

Les 'tu1.~eau:x: des dettl: }'a.~ti~a ~ l~ couven +:ion collective des mines 

de la B.uhr ont; approuvé les o.ooo1"da â,9s 14 et 15 décembre. 1e conflit de 

salaire a dans la Ruhr était ainsi Nglé. ~~ rHSgcciB>~i.ons collectives dan:1 

les autres zones convBntion~'lella.t cnt éga.lemil1nt :s:b::>u Li au cours du même mois 

à daa résultats identiques. 

M_~islation -

,e!ç_uri té du tra~,g 

Le Land ta.g -de Rhénanie-tJestphalie a adopté le 2 décembre 1964 ~a. 

''troisième loi modifiant certaines dispositions de la lêeislation minière 

dans le l:a.nd de Rhéna.nie-WePtphalie". Celle-ci est entrée G~. vigueur le 

1er janvier 1965. 

Lg, loi consacre peur la prE::r.1ière fois la ronpo:1sabili té des pro

priétaire-3 de mines pour la sécurité e-t l'ordre sur les ch:a:n-tiers (1)~ 

§ 73 

Le :propriétaire de la mine est re€ponsable de la direction de l'e:x:

ploi tatien; il doit notamment assu.:t."er la sécu=·i té et 1 'ordre sur les chanti9re:. 

( 1) Aux termes de la ''lei générale sur les mineG" d.e 1S65, la re0ponsabili té 
de 1 'exploitation minière it1combai t; un iq.uer.Ient aux peraolUHH:;- J.'eootnnH~s 
par le service de contrôle des r:li:1oe (mineur sur'ire:illa.nt à chef d 1exploi-

t tation). Le propriétaire n 'é t.aiT. ~en "i'oeponc."l.ble de 1 t exploi t.:ttion. 

~ 
~ ' 

1 
\\ 
;~ 
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§ 74 

1) I,e :propriétaire de la mine d.ci t, en tant q1;..e de besoin, faire 

appel à d'aut~e3 p')r~onr.sa po·~n· p, 1o.oquitter de ses t8.ches et exercer ses 

pot:~.voi.rs tl Cos persor~neG doivent, è.ans le cadl'e è.es tâches et C:es a,ttri

b1.1.t.ions qui leur sont confiéoE1 , o.f'su:rer la sêcu=-ité et 1 'ordre s1.1.r les 

chan tiers. Le prop.cié :ai:-0. d.0. la mi:1e doi '!~ veil] er à ce que ces pereonnee 

possèâ.ent.leE! qualifics:tior:s ~t offrent tou..J;es les g.!l.rant:.es néoessaireE:;. 

2) I;e :proprié-1-alre è.e 1[~ mire è.oi ~ assurer la su:rv.<)illance des per

sctlncs ain3i dézit;"llêes par 1ui; il d.oit définir nottencnt et complètement 

leurs tf.tches et attributions et vt:iller à une ooop6ra;~ion sa+isfaisa.nte o 

§ 75 

2) Le propriéta.i.::ce de la. 1:1ine doit inè. i<11:.er Ea.ns retard au sBrvice 

cl.e cont:rôle des mines les not1$ des pereonnGs dêsigné9s, en précisant leurs 

fonc-~ions et leur niveau è.e formation; il èoi"':; aussi :i.nformer sans délai 

lE. contrôla des mines de leur révocation. 

§ 76 

1) Le service de ccntrôle c:ès minBs peut in·èerdire au propriétaire de 

la mine de diriger 1 1 exploi-'~a·~.ion lorsqu'il 0xis~e des faits qui le font 

ap:paraîtr·e comme inapte à asst~rcr ln. sécurité et 1 'ordre sur les chantiers. 

!1 :peu7, ar:-êter une <?JXplo:i.ta-tion lorsq_ue celle-ci a été poursuivia contrai

rement à l'intArdictiono 

3) S 1 il exiote des faits qui font appa.raitre une :porsonno dé,:dgnée 

en vertu du § 7 4 comrr.e inapte à remplir les fcnctior1s qui lui ont été con

fiées, ou ne :préser~tant pas le~ caran"ties de sérioux nécessaires, le contr8le __ 

des mines peut exiger du propriétail~ sa révocation. 

4) ItO ~) 77 e ~ t modifié cor.1ma suit ~ 
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§ 77 

Le proi;:.riétai:re de .la mine est tenu de fournir nu contl~ôle 

des mines, su:; sa dem2..11d8~ les renseignernetlts r:écossc.ires à 1 1 e:~er-

cice du contrôle. 

2) LG pl"opriétaire de la mine~ l0s Derso:r:.nes désignées en '"~J"el'tu 

du§ 74 ainsi qt:.e le comité d.'entreprise sont tenus d 1 .:1ocomiJagTIEn·, sur 

leu~ ... demande, les ingénieurs du contr8le des mines ~n tournée d. t ins11ec

tion et èe leUl~ fournir les renDeignementz néces3aires. 

LB :p:-Ll'lement f édér:1l allernnnd a D.dopté à 1 1 unanimité lo 

2 décembre la "septi2me loi de J:•ev~lorisa.tion des :pensions" qui 

:prévoit, à dater du l-1-65~ 1..1 ... 11 rel-3vement de 9,4 7~ des :pensions en 

cours de 1 t assl..lrancè-pension d.es ouvrio:rs, des emplo~rés et des 

mineurs o Aux te::r:1es de 1:1 loi~ les pe~sions en cours de 1' assu:re,nce

accidents sont auc;mentées d'J 6,1 'fi:o 

A partir d.u ler janvier 1955~ 8 9 5 millions de pensionnés de 

la sécurité sociale et plus d'un million de ti tul~ire...s de pensions 

d'accidents bénéficieront de ce rel·3vemcnt • .Q.s.l~ci~ 1';.' a}2p~iguo, 

dans les trois br::ncQ.as de l' ascur3J1C 13-nensiol1 è'J 1:1 Bécuri té 
...;,;.;;;~_,.,;;-- --- ,_,...,..__~- ......... - .... ._.. ............. ...-.~_,.--.............,._,....._ 

sociale à tout~ lE:s .. yens~-I .. ~.cl~L~es,_.§Y_ÇT,0_1e 31 déc-Jmb_=E:e l~.§J.~, 
dans 1' assu:::-ance-accidents.J-~_i.o~~..E...12..ê I:_2nsions liquidées_ nvent le 

31 décembre 1962 (1). 

La revalorisation ainsi décidée pour les plus de 8,5 mil-

lions do pensionnés de 1?.. s6curi.t.-;é sociale est la plus importante 

depuis la Téforme des pensions r::'~e 1957 ~ par l2-q_uelle le législateur 

r~vait décidé, sur proposition du gouve:l"'neoent fécléral~ de revaloriser 

les pensions en fonction de l'évol1.1tion économique$ 

( 1). Assurance-pension dos ouvriers 9 à.t;s em;üoyés et des mineurs. 

]-7 45/65 f. 
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1-e montant maximum de la pen~io::-1 -pg.se~re. de 750 Dlii en 1964 à 82.5 DI~! 

en 1965. Avec la 7e loi è .. e revf.1lo~j.sation pour 1965, les pensions auront 

été relevées è 'environ 57 )~ au to-tal è..eJHl~s la réforrr.e des pe:1.sions de 1957. 

JJes pen8iOllf1 d' accider.tt~, éga.ler:1ent englobées dans 1(3 syE'tème de 

re,~lorisatio~ rétSUlière par la réforme de l'assurancs-accidents de 1963, 

sont cléj à, deux ans :plus tard, co:r;tpte telll.l. de 1 'augmen~:ation de 9 <% inter

venue en 1964 e.J.; de celle da 6,1% pot~r· 1965, à u.n niveau supérieur de 16% 

à celui qu 1elles atteignai8nt au oom~nt de la réforme de l 1 ass~rance-acci

dents en 1963. 

Le parlement !édéral allcm~rl.d a. ado:p't& P11 décembre la "loi modi

fiant la loi relative à l'organisa.tioo aooiale des cnt:re:prisestt qui est 

e~tr6e en vigueur le 16 décembre 1954. 1~ loi promulguée le 15 décembre 

a pour effet de modifier commé suit les f§ 21 et 22 de la loi du· .. -

11 oc~~obre 1952 relr~tive à l'organisation sociale des entreprises, ~.J?,3;_r,.tir 

~e l'article ~rem~ 

1 • au § 21, 1 ire 

"§ 21 

La durée du mandat des comités d'entreprises est de trois ans, 

celle c:.es représentan-ts des jeunes travailleurs élus conformé

ment au§ 20, al. 2, de de~~ ans. r~s fo~c~ions commencent le 

jour de l'élection ou, si à ce moment il existe encore un comité 

0.' en tre:prise, à 1 'E'.x:pira ~iori du man ela t d.e ce è.ernier" • 

2.Au § 22, sl. 1, :poin+. a), remplacer les mots "au b0ut à.'un an" 

pa:- les mots "c.u.bout de dix-hu.it mois" • 

.t\rticle_g.IJes dispositions de la loi relative à 1 'organisation sociale 

dee entreprises modifiées pal." 1 'article premior ne sont :pas applicables 

pendant la d.uréo du mandat des corrli·~és d'entreprises e~ fonction lors de 

1745/65 f 
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Le :pe::-le-nent fédéral all6!llat'd a aèloptô le 9 décsmbre un prôje~ dl'3 

loi socialiste visant èJ moèi.f:i.er.- et à remanier e!l ps>Jrt.ie les dié'posi tiens 

.de la loi sur la protection d<~s ~eunes trav~illeu:rs conoorna11t la durée 

elu trav~il des j eu.ne s. 

Le p:-ojet pr~voit qu'en :ru"incipe les j~u.."les de 16 à 18 a.ns ne 

doivent :pas non plus êtr~ ooov:pée les jo\l~ o·~ les travaille.u.r.s ad·al tes 

rl'u.'"le entre:pri:Je ne travaillent pàa. Ce+.te dinpo:Jition garantit également 

le same<li 15.b.re arrx j~)unef.l! ger.1s des enli1"'epTia~.s dans 1esq_uelles la ~em~ine 

de cinq jours est régu1ièrsmen t f.,ppliqu.ée. · Elle s t applique aussi aï. <X jeunes 

qui cont for·mês dans 1es atelie.r.s d' a,ppr·o~1'i:·iasa.,3'c. 

Uue antre dispozi tian p1·évc;it q}l~ 1 .. -1. C:1.l'r.'GG hebdomadaire du travail 

dt2s jeunes ne cloit :pa~ dé:ptvJser la ch.:tl"Üe t;ormn.1:3 c:.u travail des adultes ou 

d'un s:n~ice d.ans lequel des jelliln.s pe,~lven 1~ ê·!;re ernp1oyéc. 

!Touvelles cc~vt:mtiotl0 collectives en 3~tss(l-Sa,::e. 
------~ .... ...,..,...~ • 4C ....... Ill .-..c·~ 

Après de laboric~c pourparlerc, de nouVBlles conventions collec

tives :pilotes compor"tê.nt de subctantielles améliorations dos candi tiol'î.S de 

travail ont été conclu.eo en d.écemb:re pou:r le~ ouvriers et 0mployés deA mines 

de fe-::' de 1 'Il8eder Hüt-te a.t de 1 r ErzhorgbœJ. Salzgitter AG. 

J~i;1,es d.e for de la Salzgit:er AG 

Ln cunciusion è_es négccieticns ~-colleoti ves d.u 21 déc.crmbro il o. ·été 

convenu ce ~Ji suit g 

1]45/6'5 ±: 

1. les t~JX de salaires de la convention collective du 2 octo

bre 1963 son-t relovés de 6 7~ à partir du lor décombre 1964; la 

prime d 1 attente do 3 %convenue le 6 ~oût J964 est maintenue 

nt garantie ~ar la conveution collective. 
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2. A :partir du 1er s9ptembre 1965 le8 sn.laires conv-entionnels tt;'l 

v.:i.gueur seror.Lt à nouveau. :relevés cle 3 %. 

3. Il sera. r..è.o:pt.é ur..·e nou ... ~relle nomenola"l;rrre des catégories profes

sio;1nelles, se cone:rét:tsa.'YJ.t }?a.!" environ 0,4 1{ d'aUG-rtlenta-:::io:n 

de 1~ massa brute c.les sale,ires. 

4. Les salaires conv:9ntio~:nels des ouv:rierr.: du fond de la mine 

Konrs.d. devJ:>ont être supérieu.rs de 5 % à ce1.cr des autrE's établ:i.s

sements de 1 1Erzbe::::·g'bc.u Salzgitt&r. De mên1e' les taux de référence 

de tâche des ou'l.rr:.~?rs travaillant à la miï.1e Konrad. devront 

(lép.3.sser de 5 ~~ coux des o.ut:::··es établisEements. 

5. Les con"~rentions ne prévoient pas de J.ir..i tation de durée. Elles 

pe:.:tvent être dénoncées en. fin de moi:.:; 2.vcc :pr6~Jvis do 4 semaines. 

6. I~a nouvelle réduction de 13. ë.urée du tre,vail :prévue dans la 

convention du 12-12-1961/4·_..4-1962 est différ~e d'un an pour 

1 1ErzbE::rebau Salzgitter AG. 

7. Avec effet au 1-12-1964, il est acaordé aux minm.1rs célibataires 

de plus do 25 ans une indemnité de logerr.ent conformément à la 

réglementation e::istant :pou! .. les er.1ployég. 

Dans la négociation collective du 3 décembre, il a 6té prévu. 

1. Un relève~ent des salaires de 5 % à partir du ler dêcemère 1964, 
l'augmentation dG 3~5 % dGs salaires conventiom1els convenue le 

25 décembre 1964 ôtent maintenue • 

..1745/65 :t:. 
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2. t7ne ré't"l.s:.on des ca.téeori es :p.rofe as:.onnelle s ( 'troir ci-de e.'sus) 

}. Le paiem.e;"l·~: B.lrr ov.vrie~e cél:Lbcit.ai!'es de plus èl.8 25 e..ns, à 

parti!.' du 1-1 ?.··1?64 ;,l d 'ur:.e :.r~d')rr.n~. té de logeme.:.t t coni'o!'mémf.::n t 

& la. r~glenent.a cio:.1 cxi~ ta.:Tt pour les e.:n:p1oyé s. 

4. 1J''3 ta;ux de référenc.:1 do tâch}3 est fixé 
.. 29,5C D1·"' ... 

pa:.~~i!.'" Û.U. 1-12-1)'64 ~: i; 6 .. a 

à 30,50 1)1"! à :pJ.:•tir Ù.tl 1-7-190:,. 

5. La réduction d:$ le èJ.lJ."'ée du. -i.:rRva~.l t}onVE-·rluc en 19Gl ot 1962 

c'?ra 1.-.é.:1lis~c 1,.,. l.J);r juill4r$t l9~5 a.~·?C compersa.l:.io:n. i:ltégr<?.le 

de la. pe::-to de BP.tlair~~. 

Les nou,relles convc!'ltions collectives co:1cl-.;.es les 3 et 21 d.êo8mb:r• 

sti:pult--)nt en out!'e, ~-..l:.:...;a~.s.~.~0 ... re ..... f..cz1.~,_)~~~-~!L! .!!..~~le ;gEi.me_ à~P:. 

vao~ncf)s c.u per8ormel des mines de fe:: de 1 'Ilscder E:ü·tto ct de la Salzci ttor -·--
.AG. 

Selon cette dir,posi tlon les ouv-riers et r;nploy6s de "Salzgi ttor" 

toucheront, à po..rtir du 1er ~jr~Vif-!r 1965, une prime d0 v~ca.nces égale à 

30 % du aç.,lai:re versé :p~.r jour de cont;é. 

La :prine d.e 'Vac::rnces ainsi aclculüc est dcnc, dans le cas è. 1un 

salaire journalier d.e vaoa:;.1ces : 

nu .1. ~ D'N :DM 

de 25 35 45 
pour 15 jcurs de congé 112,50 157,50 202, 50 
:pour 22 jours de congé 165 231 297 

Lo p,3::::-sonnel ''d f!lGeder" tou,chcra uno prime de vacar~ccs sous la. 

forme d'un supplémEnt pe:~anent de E;alai:ro ou d' a.ppoin temenJc:s égal à. 2, 5 % 
du salaii·a conventionnel ou à.u salaire au rend.er:1-:~~.1t par pos~e rémunéré ou 

à 2,5% des appoint3mento, ê~·alcment p3.r poste rémunéré. Ln, p:rir;1e cle v-a.ca.nces 

est IDGntiot1née cépa.rGmettt dans la cor1vention èollecti ve. 

Pour 275 postes ré"";ribu8s, il rép,ultera en 1965 de l'n.:pplication de 

cette convt:n+.ion, sur la base d 1·u.n sa..laiJ~e :pax poste ou d'appointements 
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25 1X-4 ll~.l~~ prir1::.t~ ..... ') '\~Oe-":lCC' 8 (i.e :.7 2 D~'I 

35 :mr,v.ne :r;n:·ir:,c è -, .0 V,J.C:::;.:-:1 ·:;eS C:.e 224 J)i,[ 

/.i r:.~ 
1'_,/ ])f-~9 ,_u- e prir.1-2 dD vacances d.c~ 3 ~ .. j.L D'li'!' 

~ltre3 ~on~J~tlon~ collectjv~M d6~o~cé0a 
-....... ... ...-..: .. .,. ... ~,,_.,,...a;,,.,. .. _...._ ............. ~ • ....,,~. ................... ~""'e>) ~,.,..r,.~~'"'""""''.......,... . ._.i#'~.._...,......,~oiii!IN ......... 

1~~1 conve.n~ions fle s~:ln.irt:s des rri::J.?<j èc: fç:r de r:esse, elu Sieger-

J.,:;s co:'lven·t;i)ns régiLsa.nt le, dv.rée elu trav&il du personnel des 

dans cerj see·courG convcntj_cl'L1el·J, t.n1 alignor.1e~1 t su:::' l:-1 duré0 d,J. travail 

ar)pliq-v_ée dans les ~inr:s de fE:r d.e :Basse-Sa;x:e. Po'ù.r réaliser un elignemen~ 

com:ple t 7 i 1 faucJ!'a i t o bten:. '!:' '~· j c:·v~-r~.1ée s 81A.:ppléncn tairo s de rc:pos p2.r an. 
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\ 

~Tou.,.relles ocnvcnt·.:..on3 collec.J:iv<3S en :Bass'~-Sa."'te ........ ~i~~~- ................ ~t~ ..... ~-·na<--- .. ~-....... ... ••• 

Une oonvE:r_tion col:!.ecti Ye r .. pplica.ble & la Eüttonwerke Salzgitter AG 

et à 1 'IlseC:e:r HUtte AG Peine a été co~1clue entre le syndicat patronal 

compétent et l'IG Metall. 

Los salaires et appoint€ments se~ont relc~G de 6 % avec effet 

rêtl"'Oactif au 1-12-1964~ tal nol~""v'"eau :r,olèvcmen·~ de 3 ;; interviencl1·a à :partir 

è.u 1-9-1965. La convention pourra ôtr,) ê.énonoé0 è.. :.r~"-... ..~;ir du 31·-1-1966. 

A par-'~ ir de 1965, il nera p.ccC'rdé u1:1e rn~imc d0 vacan cee de 130 % 
de la rému.nération moyenne. 

.ê.llin~~~nt des CO!J.~S n~"r étapes 
n• ,.. ....... ...-........-.-~ 

A partir de 19C5 la durée des congés payés du personnel ce ra 

de 24 jours ouvrables jusq"U'à 18 anc révolus 

de 17 jours ouvrables jusq_u' à 25 ans -r·ôvolus 

de 19 jours ouvrables jusqu'à .30 ans :révolus 

do 22 jours ouvrables ap'!'ès 30 ans l'GVOlus 

A partir de 1967, la durée des congés payés du personn-el sera 

de 24 jours ouvrables jusqu'à 18 ans révolus 

de 18 jours ouvrables jusqu'à 25 ans révolus 

de 21 jours ouvrables jusqu'à 30 ans révolus 

de 24 jours ouvrables après 30 o.ns révolus 

Les dispositions relatiVBB aux congés payé?> ne pourront êt~ 

-dénoncéea-qutà partir du 30-6-1969. 
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IJe eouvcrnument, l'inclussriz.t et los sytidiGats so;Jt d'accord :pour 

:prévoir que 1 'essor écor:.omiqne d.e 1' an dernier i:_;e :pou:rsuivra. en 1965. 1Jn 

indice de cette tendance -pr:;Ut êt:e trC•lVé do.n.s Je f'ai t qu.'â la fin de 

l'année la dcma.."'lde re:~·!_,ait aus·si forte. c•oat 3.ir.si qn'en décembre les 

oomm~lde:.::: reçu02. par 1 1 indnn tl"ie ont mou+é E>n flèobe ête 23,1 ;;? bien que 

la :p::'Cdu~tior.1 m&nsue lli) s0 f-rLt ma:.ntonue à un ni veo,u ir.h3.bi tuel pour la 

sa.ison. 

L-~ co!"lseil d 1 expe~rta du gouver1:1emen·t fédéral s' attE;nd à. un accrois

ser.lent d'e:'lYiron 4,5 ?~du p:-oC:ui·;~ n.::t+ional bru-~ réel, les "progrès distri

bua·bJ.es de la produ.ctivi ~é" devant 6tr,~ égc~lcrr.cn+ dt~ 4, 5 %. Les estimations 

des mili.eu1e écoromj_~ur;s cs.è.mett.e1r~ qu.e 1 7 a.ccro:Lr~sc:·.t·.:tlt du. produi+ national 

brut réel et celui de l.a prodv.ctivit& seront de 6 7:. 

Selon 1 'opinion e:énôrale, le mouvement des sa.lairec rsstera dans 

la. ligne de 1964. Vu la hausce attend.ua du coû-t. éte la vie q_ui devrait être 

de 2~ 5 %. comma en 1964, en escompte po1.1r 1965 une augmentation générale 

de 8 % étes salaires noTiinau..~, correspondant à une amélioration du rev9nu 

réel dG 5 )S. La diminution de lfimpôt sur les salaires, votée par le parle

ment;, devrait ent:raîner uns amélioration 8Upplérr.sntairc d.es revenus de 2,5 % 
environ. 

En raison du retour à une êcr;.rcio plus ccurte des conventions colleo-

tives et des convention:? dites "progressives", il semble que: le nombre de 

tr:1.va.illeu::-s a:pp0lé3 à bé:néficie.r d 1 a"Qgmentations de salaires st?ra à peu 

près le môme qu'er~. 1:?64. 
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NOVEL~BTI.E 1964 

Les revenus, les prix et les mesures anti-inflationn:istos ....... ._. ......... __ .._ .................. _ .............................. ___ .._......_ ...................................... -
Lors de la séal'lCe du Comité national d'expansion économiq_ue du 

28 octobre 1964, le gouyernement avait exposé des ~eco~mandations et 

demandé aux "partenaires sociau::x:H ·cie donner un avis en ce qui c·oncerne 

notamment les revenus et les coQts de production. 

Les représentants de la Fédération des industriels de Belgiq_ue 

(:P.I.B.), des trois organisations syndicales, dé la Fédération des 

entreprises non ind1."'.s triel les, d.es classes moyennes se sont r0unis le 

9 novembre 1964. 

Ils ont entendu un exposé gêné:-al relativement optimiste , s.ur 

la situation économique du pays,prêzenté par le Directeur général du 

Bureau de programmation économique. Un 0-~oupe paritaire res~reint a 

été chargé de·dégager les conclusions è.e cet e:x::pcs6 et de formuler les 

conseils de· mod.éra ti on à n.dresser aux: p:tT·to11aires sociaux à tous les 

échelons. 

1 1 index: des :pri:x: de détail du Ro~'"aUr'le a;,)o.nt dépassé pendant 

deux moi3 consécutifs le chiffre pivot 12l,47, tou3 les salaires d~s 

ou-:.rriers mineurs sont majoi'ée de 2 )~ a.u p:...~c!!lier ii a ~e~bré lS G4. 
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.l ... près de longù.es nôgocia ti ons porta11t Dur la prime de fin. d'année, 

la Conuission nationale mixte des mines s'e8t r~unie la 27 Lovemb=o~ sous la 

:présidence du minic tre de 1 t eo:ploi et du travail et e;.-1 prés e:.:1ce du minio tre 

des affaires écor...o::üques et de l 1 6nergie, ainsi cr.1e d'un repr0ser~tant du 

nir.~.is tre des finances • 

A cette réunion 1 il a été décidé su~UE_'3.Ji::'iE_e __ d~ fin, d 1 E:.,nE,é~ 1 du 

mên:.e montant q:tJe celle oct.!'oy·~e 011 1963j serai·~ e.lJou8e en 1964 at.~x 

ouvriers mineurs. I1e gouverr~ement prend à sa charge le p~ienent de cette 

I~ 1 inte::-ve:ntion de 1 1 Etat cons ti tu.e.:-ai t 1.:;.t10 suèvention et r..cn une 

avance récupérable .. 

D'autre :part, il a Gté convenu de rrévoi~ un budget social supplé

mentaire pour l:J._PE_O~Q_mr:tui:_i.2_Yl_S.2_Ciale_è.~ l9f5. I:e gouvernement o. accepté 

de prendre ce su:p:plémeY:t i sa charge i concurrence ê.e ::,70 millio:r1s. Ies 

modalités de répa:i."ti tion dé ce fonds serol'".t C:.ê:i"iniec nu cours d'une rérü1ion 

de la Coiümissio::.'l nJ. -tio~12.le mixte cles ri!ines 0onvoc:u~e pour le S' décembre 1SS4. 

dernier, a décidé qP 1 en a::~IJlic.;a ti on d.e l'article 115 d'i.J. traité de Twr::e, 

les barèmez de cal:1ires en vi()"Lleu.r pour le~"3 ou-v-l.~iers SéH-:. t 2ppJ j_ cB.tl es 

aux ouvrièref'. de 1 'indus trie cha::boreü.3re à :pa::.:' tir du 1er jauvie::.~ 1965. 

Le cha·!.. ... bonnç:;,ge de I:1oh8. 7 qui enrployc.i t q_uolq_ue 150 ouvriers 

allait fermer à la fin de novetlbre 4 I .. 1 entTc:;_;:c·ise a"",.,.ai t annor:cé aux 

mineurs 9 1 e 17 no-verr~bre ::- q_ue le :pr8,:lvi s d.-:_-:, 15 jours pronai :· c:ours lv 

23 du mois. :r.es délég::~, ti ons s;:n:G.icn.l8..; C.G.T. c~e 1 1 entreprise 

ont dema:adé à être ::e;mes :par le ~i.nis"t!'e . .)}_)inoy. 
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II. Califire 7 secrétaire f~déral des syndicats chr~tiens de 

l'arrondissement, a rencontré ii. Del~pr6, directeur ~e l'O.U.No rggional, 

qui annonçait un plan qui devra permettre aux mi~eurs de retrouver du 

travail ou d'être réadaptés à un aut:.ce métier. 

I.Ja I::aute Autorité de la C.E.C.A. avait été e..ve:etie de la ferme

ture .. Elle étudie les conditions d 1 indenYliBation des travailleurs touchés 

pal~ la mesure. 

Une société anversoise vient d' acq_uéri:r· les plus importantes 

installa tionfJ du puits ~ arie-Jos é des charb::nu:.a:;es è.e ~ ~urage, où. elle 

a invecti 60 millions) rl.ana le but d 1 n.mélLn·er enc0re les installations 

de surface. Investi.csements qui ont pertnis de mettre en service des 

wagonG-culbuteurs, de nouvec.tL-r.t cribles, des locowotive.J et des voies G.e 

chemin de fer. 

I1es col'lSéquences économiques de ces ilrv·cstissements pernettront 

de traiter 600 000 tonnes de charbon brut pa~ ,an. 

;)ocialer.1ent :::>arlar:.t ~ la remise en ac ti vi té d.e ~lauro.ge (lavoirs) 

reprécente des eiüplois assu:::-és pour deux cents ;)UVriers et employés. 

chrétiens. 

La C .;:) .. C. a tenu son congrès les 27? 2D et 2S' nover.1bre 1s;64 c, 

A son ordre du jour fib"J.rai t notamL1Gnt 1 t exe,D:eï:1 d'un rapyort "Er.tre~rise 

et syndicalisme" élaboré par une Jorr.reissL'Jn syndicale o 

Cette étude Pl"'opose un certa.in ncr.11:zre d 1 objeotifs imraédia ts à 

réalise~ de la manière suivante ~ 
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"Comme :première étape, il y a lieu de réaliser une participation 

des travailleurs à la vie de l'entreprise en :permettant un large 

contrôle, sans porter atteinte à l'autorité s:écesouire dans 

l'entreprise; 

ce contrôle par les ~availleurs re~1ieTt en premier lieu des 
' 
informations compl0tes et précises cur la situation économique 

et fir.~.anci3re de 1 1 entrepl"ise". 

L. cette fin, la Con[.TGS de la C .~. C. exige notamment : 

" des normes précises en ce q_ui concerne l' enregistrer.1ent comptable 

des entreprises; 

pour 1 1 Institut des reviseurs d' ent::·eprises, un statut de droit 

:rublic assurant un contrôle aux organisations des employeurs et 

travailleurs". 

Le droit de contrôle sur les entl"eprises • • • • • "doit permettre 

aux travailleurs ••• dt assure1., leur participa ti on au.x: fruits des entre-

pris-os .... " ••••• " ••• ce COJ..1t:r8le doit être accord.é alL~ travaille"L'.I'S 

en ce qui conce:.:-ne l'organisation du travail ••• n. 

D'autre pa1·t, un dl'oit de "co-décis~" e3t demandé pour la fixa

tion des critères généraux d'embauchage,de liceLciement, de promotion, 

ainsi qu'en ce qui conce:""ne les "oeu~.rres sociales", los services sociaux 

et "médicau:::11
• Un "è'roi t d 1 au'Oel n est demandé pou~ le3 travailleurs en 

mati8re de fermetu~e de 1 1 entreprise. 

Le ~~ du ~rôle ~oldin1--:s n, fait 1 1 objet d'une réso

lution spéciale adoptée d 1 urget;_ce par le Conc;rès, sur la proposition de 

son préaident,. LuGu.s te COOL, .qui avait r.noti vé cette :césolution tt en raison 

des événeme:.1ts :provoqués po.r la vol,Jnté d.e deu:;: ~"'an.is groupes financiers 

de contrôler le holè!int; JOPilTü 11 • 
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Dans cette résolution, la c.s.c. 
"exige CfJ.a soit organisa à.e toute urgen~e an contr51e pf~rmettant 

da s'assurer gue les rucyens dleot!on cc~sidérables dont fisposent 

les holdings Goicnt utilioés d4nS le sens do l 1 ipté~êt eénércl, on 

tenant coopte de la r~otection do l'ép~~5~8 et dt~3 le cadro do ln 
i 



3nne"::1Jlc c1 :)3 i ,,_èus ·trics -... -- ..... -· ....... -.... - ...... _ --------~ 
l.es efforts tentés :pour mettre au point un texte de reconunan

èation commune des organisations patronales et syndicales, vis~nt notam

ment à prêcher la nodération et la diccipline dans les négociatio~s 

pari tair·es p3.r la recherche d'un meilleur équilil)re entre les auc;;ler..-

ta ti ons des c~.1arc;es Bala.riales et 1 1 a;:61ior-ation de la pro duc ti vi té, 

ont finaler.1e:nt écho1.:é. 

En conséqt:ence, en date du C décer;1bre, une délé~a tion des parte

naires cociau1: s 1 est l'enclue chez le ministre t1e.:; affcüres 6cor:ot1iques. 

poul' lui f'o,il"e :t.'appo~:t st.n~ les tr:1vc..ux et lui {-:ignale:r 1 1 iw.pesse dS.2.lS 

laq_uelle oeu:r.-ci se tT·ouvaient à la -sui te d 1 u:10 11 u~:,œoche" totalement 

différente de la PoG.T.B. 

Tout en regrettant 1 'absence de co~1olusions t1nanimes, le 

rr.inis t:"'e a néarlm.oins formulé 1 1 O~)inion que, clar.:.s los :'ai ts, les pcsi

tions dt.::s différentes parties lui paraissaient m-0in~~ éloignées les 

unes des autres que ne le faisa,ient a:PIJaraître les termes utilisés. 
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Préavis de er8ve susnendu dans les charbonnag-es __ ...._. ___ ..,.....,..._...,. ______ .....___._....,.. ........... _____ ....,...._.-...;-

les pourpal""lers cu cours è.u mois de déce:::bre e11 Commission 

nationale mixte des mines? en vu.e de :fi::e:·, d'une 11art, les modalités 

d 1 octroi de l.:t prime de fin d 1 année 1) 54 ct, à. 1 3.utx·e part, le programme 

des réalisations sociales en 1905, n'aboutirent à aucun résultat, Le 

couver~1en:ent n' aya:r:t pas fait connaître RVec };récision les r:1odali tés 

d 1octroi dos avances et sub7entions pronises aux charbonnages, les 

employeurs refusaient de o'engacer .. 

Dans ces conditions, les deux syndicats de 111i11eurs déposaient 

le 4 janvier 1~ Cj un préavio de 6'J.:•ève pou::- le 11 jo.:n--:,rier. Le 7 j2.:1vier, 

à 1 1 issue de longuez n_éc;ocia ti ons en Commi S;J ion l.l.a tionale !nixte deo mines 

négociations auxquelles le gouvernet:1ent était associé 1, les syndic:1.ts 

jugeant avoir obtenu de substantielles satisfactio~s~ décidaient de 

proposer à leurs mandants de ~.ucpendre le préaVis d~ grùve jusqu 'au 

15 févriero 

r.e texte du com:-nuniqué officiel publié à 1 1 issu-e de cette 

réunion est le sui van·; : 

"La Co:m.r:.ission nationale m:ï,.x.te des mines, qui s'est réunie jeudi 

de 15 h à minu;L t sous la présidence de ~ :. \'andonheuvel, directeur général 

des mines, a pris des QÔcisiono au sujet de lroctroi de la prime de fin 

d'année. 

"Pour la p~ogTamnation sociale~ les ~éc8ci~tions se poursuivent 

tant entre employeurs et travailleurs qu 1 avec le {';OtrverïleL":ent, en vue 

de prendre dez décisions aV:J.Yl.t le 15 février lS l::-;. 

l1?5/25 f 
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"Il a égalerr.e:1t été corfirmé que l8s e:Jplo~retlrs so~t d'accord 

pou1· réexaï:~inor avec les autorités co:~péter;.t$8 l.e,__lr.; besoins en main

d 1 oeuv1 ... e duTan t 1 tannée lS.:)5. 

"La Comr·1iss i.on nationale mix:te è.es mines a C:.éoidé de mettre 

irrunédia tement 2.. l' étuè.e l' élabo:.:a tiçn d 'nne nou7elle oor:cvention de 

liaison des salaires ~ l'index. 

"l~in de fn.cili t,zn-· la solution de ces di vers probl(n:;es, les 

organisa tior:.s s;yndicale3 s' engace11 t à défendre deva~.1t leu~·s Land.e,nts 

la suspension:; jusq_u 1au 1) fév:cio:r; 1$6), des effats des prûa1:-i3 do 

crève d6pos és le 4 janvier dernier et qui ven:1ie11t à échéance l:u~~<-1.i 

:prochainn. 

I 1J..ns le C·JU:"ar~t de d.éce'i::'h:re 7 :9ar re1e lett:-·e com2'..1~e adressée au 

T.ll'és id eut de la. CoLmi:J f3 io:1 11a tio::calG pa :roi taire t:.c 1 1 inclus t:cie s :.d•3rur-

le. convocation de cette Gor::rni;::;sion et c~e :)o:.'te:J:."' ~tr 1 1 o::.:dl"'e du jour les 

~oints cuivant3 (l) : 

s~curit6 d'exiJ~ence, 

réductio~-.~. de la O.ur8e hr~bdor:tadai::."'e .:iu travail, 

inclernni tS spéciale c.:e YaC:1!'1Ce3. 

l..a Comr~iss ion nationale pari tai,re de 1' indus trie sidél--urgiq:ue 

doit se réunir au d.é1Jnt do ;ja:,:vie:r .. 

( l) Il est à reY:larq_uer q_u(', clans les se-::teu:r•rJ det3 fabrications métal

liques, ce sont é.::çale:.~1ent lee q_ua t:r-e premie:rs points f~é cet ordre 

du jou:r qui font l robjet cle discussions :pal"'i taires depuis plus de 

tTois mois. 
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Par circulaire no 200, dat~e du 11 mars 1964 et complét6e per la 

circula~ire ninistérielle no 209 du 2/t septt2mbre 1964, le mi~1istre de la 

prévoya..."'lce sociê.le a décidé, scus cer~aings conclition3, de lever oette 

restriction légale pour don~er d:roi t a:1x al:.oc-2-ti oas familir,les, 

l'enfant doit ôtre 6levé en Ee~gique. 

Dorénavant, les enft .. nts élevés hors du Ro:reume de travr,illeu.rs 

~coupés e~ Belgique pourront donc b~néficier des allocatic~s familiales 

dans les conè~i ti ons s..1ivantes : 

1) la dérogation vaut pour ,:t.Q1ll3 l2.,ê_trQV:.?~illeux_§_Jtran:Ze~.l1911 

visés nar le r~g-l!:}rne!lLllQ.....l, qui sont rmbauc}H~D ~1. 1 • ·{-;tr.::,nger; a.·1cuno 

distinction n'est fnite concernant la cattgo~ie i~dustrielle à l~~uelle 

ep:n3..rti2nt 1 1 em1)lo;reur. 

Si, toutefois, le tl'av:::..illour est emb3x"chê dans un Etc.t-nembre 

de la Com~u:nc.uté Eco~o:ni·;_uo Eu:~opéonne cu si l<.;;s e::1.fo.r..ts r0side:J.t duns 

un de ces il ne p(;:ut en r2sulter uno si tu~. ti on plus fc.,vo:rc;,bl-a 

g_ue celle qui ost réservée è_ un tr~vailleur visS pc..r le rsglemcnt no 3; 

2) la dérogntior. v~ut pour leo 6~fn1~tn cca~uns du trnvcilleur et 

de sa conjoi~te ainsi que pour les 8nfants r~op~cc de sa conjointe. 

est autoris~e, il n 1est tanu coopte dos enfan~s propres de ln conjointe 

quo pour autant qu'il n' ,:;n ai -è qu' tL."lcq 

3) les nllocc.,tion.s fa.milia.lcs so;.1t acco:rclées $.UX ta.ux è_u bf'.r0ma 

des allocatio:1D f.:u:J.ili!llos en vigut'3Ur d.<lns lt:: pa:,rs où. les enfa:ats sont 

élevés, coiJ.pte te:1u chJ 1·'1 liiai te d 1 âGe en vig-u.eur d~,.ns ce pnys; los 

allocations fa.';'.ilic.lcs sont toutG:foiz acccr,1ées aux t2..u:: du b:-:.r'è:r:e belge 

p01.U' lc:s six mois ~ui pr0cèdent l 1e.r::::-ivé-:: d;:;;s enf2-!1ts en B3lgiq_uo, pour 

autant q'18 cette D-rrivée se situ2- dD.li.S les doï.;.ze mols quj s1~ivqnt J P. 

début do 13 J1is2 cu ~r:',vail (;11. Bol si que; 
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4) les .J.llocc.tions fcmilin.les sont accord.ées jusqu ta 1 1Etge 

de 14 nns; 

5) l 1enfunt doit résider è.ans lo pays de la nationalité du 

travailleur; si co travailleur ûst ap~trido ou r6fugié politique, 

1 1 enfant doit résider dans le pc..:rs de recrutement du tr~vc.illeur; 

6) los nlloc&tions fcmilicles sont accordses pend~nt les 

périodes d 1 occupe, ti on effecti vc c.u tr&vr..il ct les périodes assimilées 

en vertu de l'article 41 dos lois coordonnées; en cas d'inca?acité 

G.e travail, +es alloc:1..tio:ns sont lirui t8os à t:.ne périoè_o de six 1.1ois 

d' incapnci té. LE:s allocations familiales no sor..t plus ncccr-'!.~)cs 

après lo dc3cès à.u trn.vn.ill0ur ou apr8s son dépc..rt de Dolgique; 

7) la dé:cogation génér~le est nccorè:5e dev~1.s les linites da 

l'article 120 des lois coordonnées précit~es à pcœtir de le. dcte 

de la mise cu travail en Bel5ique et roste v~lcbl3 jusqu'au 

31 décembro 196L~; si ln. mise nu tro..Yo.il n. d0but6 r.pros lo 31 
décembre 1963, la d~rogction =este vn:n.ble pondant douze mois. 

L'i~dox n fr~~chi, uu cours de3 mois d'octobre et de 

novembre, lo cap (l8s 121 points, ce q_ui r!.l:.ra peur affet de déclen-

h nr sn 1 t ~- d 2 i:; ·(f' .. "' ,..... -J.....,._..t ;:) t t 1 c u non vU enon une nnusso 0 ~ ./ 7o o.~·S L .. ,)'!l "'--.1. 3 a.e ou es es 

pr8stations da sé01J.:rita soeiale, mc.is ég-2-low..:;nt dGs plr!.f0nè.s dea 

rémunéra ti ons :lont il est t;:;;nu. nomr.à . .-~ }JOu:t.· lb 0-a 1 r~;l_l den c.oti.nn,+.·L()nS 

à la s~curité sociale. 
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ul1 congr~:s éco110:.1iq_ue de la F. Gt T. B. -H.AIN.AüS: s' ::::st 

déroulé le 19 déc9mbre sous l~ présidcncG de Mo G~illy Jt an 

présonco do M. Léon Coll0-rd 1 précidjnt c:·..t l).s.B., et d.a r,:. ~ohy, 

ministre des travat:x publics. 

rel.s.nce éconoL.Li.quoJ du Hainau-t, sous l.e nom "op6rr~tion 1S·65-1970" 

et e.. vot5 la r(§.0.E .. ti.9_!!. suivnnte 

LE'· c ongro s : 

notamment les not1v el: cH pvoposi ti ons t&ï.1dcv:lt ,?, J.'~'.:.~.:.n1Gr 13. 

production elu pn.ys do 21 à 17 nillicns de t.-) .. 1.:.1~5 pour 1970; 

.... considéJ:'['.n t qu9 la c:rosse pa:;:-tie c:e cette rrvducticn'l 

ost à supprimor è.c.ns les bassins du sud et tout lXlrticuliJre:xJont 

en Hainaut; 

EST IHE que cettE? dtoinut ion de p:rod.ucti on dé cl11nchero. 

in6vitoblcment du nouvelles forootures; 



1 
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LE CC'rGr:_::::.:~, ar::-··?:s e:cane:n du rapport éco::.1cr..ique de la F.G.T .. E.-

:tai:.l3.U t 

- rétoff:trme eon attachement aux :prOCl'a.r:mes éc.ononi'q,uee e_t. 

- J.UX: réfo:;;mes de s truc t1.-:re telles qu 1 elles ont été définies 

par le Con0r<3s l'a tional de l..1 F .. G. T .r.; 

revendiq'l~.e o,;;c~ force ~ 

* le C:):ltrôle des holdin:;s; 

* la socialisatio~ de toutes le0 forues d'~ner~ie; 

* 1~ planification de l'éconooie; 

* }e pleirc e:ï~~Jloi; 

* le contrôle 01}.vrier; 

* la réduction d~ tewpo de travail et l'orGa~isation des loisil~s; 

*la d.é.::ocrr~tisation de l 1 enGei.:;;nei:-:e:at~ 

* 1 1 ada_;_)tc, ti où du régioe c~es pe:·p ions; 

- co::1da::!::-le le co;::;.porte:mel1t è.e.s Chambr·es s~rndicales èes :oédecins 

pc'l:r leurs conceptio::1s en ce q,ui oonce:!:'ne le ticket aodél"'ateur. 

rotre ~édecine sociale, 

no-tTe médecine:; de GToupe~ 

la nédecine foriQltaire, 

la E_,edecl:1;3 .STW-tui te, daY:·_c la pres pee tive d 'u:a service national 

è.e la ,sal1 t8. 

i. 

i 
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NOVEMB.li.1}. 

11. André BtRGEEOH, secrétair-e général de F'orce ouvrière 

et président de l'U.N.E.D.r.c. (1), a dressé ùevant la presse le 

bilan de l'activité de c0t org~nis~e, qui grève le régime d'assurance-

La durée ~e3 ve=seœents a 6té portée do neuf ~ douze mcis, 

à taux ;_J::. .. 0s c~o 3 5 ;; è_u salai:J::e C: 1 ac ti vi té. Les traveilleu:rs è.e plus 

de cinquante ans en bén~ficient pendant vinet mois, et ceux de 

plus de soixante ano, jusqu 1 ~ soixante-cinq ans. 

::uant au taux ruinir2um des allocations, il va €tre porté à 

174 F par mois à Faris et à 168 F en prcnrince, alors q_ue le taux 

des o.lloce,tions de chôï.l.:1[;'G de 1 rztt:,t est inchangé depuis sept.::;mbtH 1963 .. 

Chaque annéo plus de cent millo personnes bénéficient 

(on m0yenne peneant quatre-vingt jours) des allocations compl~men

t2Jires, et lour nŒ:1bre est er.. légère augmentation. 

80lo:a à.Gs respol'iSables de la recio-n, la primé' d 1 adaptation 

q_ui & été ac.~corcl(e ~/ar la réfo1•me des aides cle 1 1:8tat à 1 1 il1Ù.1.l'Striali

satian r6gionale (2) à l'oues~ du b2ssin charbcnnier ne résoudra 

pas le pro!Jlème de la. convorsion mini2re dans le Pas-de-Cal.:tis. 

( l) TTnior. ll3"tionHle interproferlsionnel1n po"Lll' 1 'emploi dans 1 1·indust:ric et 
le oommerce,néè .d tt.:.ne co 1vention c:'Jllectivd. signée en 1958/59 entre le 
0 .. 1:T. ? • ~·· ,. 1 ~·~·. C • , la C • :51 

• 
11' • G. , la C • G. B , et l <1 C • G. r:p • 

R~servos: 1 ~illi~rd at ~emi, ~ui ~e~cettraient d 1 i~rleillniser 
500 C80 ch6ccu~~ penasnt un an 

( 2) :U8c:-et .~u 21 I:'lèt.~ 1.~64 ~ 11 U?l8 priLle d 1 2Jdal)tatio~1 inda~triello pout 
8tra accordée aux Entreprises qui proc~dent à des investisaenents 
propres à pcr~2ttre notamment le reclassement ou le caintien du 
p3l---son:nel C:.cs activités ancienr1es cie la ?JcnE~ 11 • 



Les responsabl8s de l'économie au Pas-de-Calais estiment que, 

pour rc::ncl.re la priu1e dladaptation att:rayante pour les industries 

ot efficace pou~ la région, il est nécessaire : 

de 1 1 acoorJ0r a:r:.x ~o.n'ltreprises quelle que soit 1' origine 

de la main-d'oeuvre qu 1 elles embauchent. C'est le seul 

noyen ~our ~ue les res8ources an jeunes travailleurs de 

la r8~1'icn dcvicnn8nt "un atout numéro un 11 de son 

expa:.-~sio::1; 

~'étendre la zono ~1ni~re oh la prime d'adaptation pout 

ê :~::.·l:; accorclt-5e à 1 1 ensGr:-.blc du bassin à.e Pas-de-Calais. 

Un le~~ve~cnt avec effet hu 1er oc~obre 1964 affecte les 

bases ~a r~reunCration ~u pe=sonn0l das houill~res. 

F'o:.1.r ·:~a:nir Cür.'lpt8 des répercussions (,~e ce rcl8veuent, le 

~~inistre ~_1u ·TT·.:~vail, lXtr letl;rc du 6 novembre 1964, soumet lîOUr 

avis au Conseil d 1 A~uinis~ration de la Caisse Autonome Nationale 

u~ projet Brr&té portant revalcrisation des retraites mini~res 

au ler octobre lSG~. 

Dffectivauent la r~~un?rati~n annuelle de référenc~ passe 

de 8.156,147 F au ler juillot 1964, ~a~e do la derni~re revalcri

sation, ~ 8.239,379 F au 1er octcbre 1964, soit une majoration 

ète 1,02 jb. 

Le pr0jet ~tarr3t~ prévoit par suitB que los taux de }resta

ti8ns eoDt mo,,jor2es do 1,02 >à corr..ptor du lor o'-'tobx·e 1964. 

Allocation nu c:;_8c.os 

Au~ t~rocs J'un projet d'arrêt~ portant revalorisation des 

rntraite!:> miniE:~rc~s, a:z-:prouvé par le Conseil d 1 aduinistr&,tion do la 

Caisse .LÜ.t'to:rYJhle ~<?.tionale, au. cours d.e sa séanc2 du 13 novembre 1964 1 

1 1allocation Qu d~c~s Gt son supplément doivent @tre portés respeoti

vcœent à 1 155,0 F et à 160,95 F pour des décèG survenus postériGure

m2nt au 30 sept2mbre 1964. 
1745/6~) f 
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~2~~~E~~-~~~~~~~~-~~-~2~~~-9~!~~~~~~ 
Le 7ème con.:;-;rès de la 11 Fédé...:·ation nationale "Force Ouvrière 

des li!Iineurs" a eu lieu à Lille les 14, 15 et 16 novembre 1964. 

Dans la résolution générale, le congrès confirme la n(;,ccssi té d tune 

augmentetion de 10% de la masse globale des sal~ires, ainsi que 

diverses revendications se ra?pcrtant à la classification et à la 

dur~e du travail, à l'avenir de la ,rofession et dans la reconversion. 

~n ca qui concerne les probl~mes européens, le Ooncrr~s a 

estimé que la fusion des Cornnhlnautés ne pouvs.i t être conçue que 

dans 1' affirmation et le d8v;:;loppement de la su:pranationali té, 

avec coMJe principe essentiel, 1rautonomie financi~re de la C.E.C.A. 

Le Congrès mandate le Bureau pour exiger l'application du 

"Statut européen du minour" et pour o"tltenir en premier lieu 

1 t instaura ti on dans tous les pays de la CormnD:nauté d 1 une prime de 

poste du genre de celle dont bénéficient les mineurs allemands. 

Un congrès extraordinaire de la C.F.T.C. s 1 est prononcé 

avec ~ne wajorité de 70 ~ en faveur de la modification des statuts 

pour lo nouveau sigle : nconfédératicn Française et Démocratique du 

Travailu. Los minoritaires ont décidé de continuer le C.F.T.C. et 

ils ont élu un Conseil fédéral dont M. SAëTY, de la FédérQtion des 

l,tineu:rs, assume la présidence et M. TESSIER le secrétariat général. 

Les leaders de 1~ C.F.D.T. considèrent que la ndéoonfessionali

sation11 de, leur ort:;Enisation est surtout un acte d'honnêteté, une 

clarification at 1~ constatation du fait que, déjà, la C.F.T.C. 

grcru:?ai t do nombreux non-chrétiens. 

Si pour lo mo~ent, les leaders dû la ~ouvclle orcanisation 

française n'enviSaJent pas de rejoindre la C.I.S.L. , ils estiment 

que leur mission doit ~tre de faciliter un travail commun entre les 

deux grandes internationales syndieales démocratiques. 
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Des sidérurgistes lorrains ont été reçus le 20 novembre 

par les groupes parlementaires de l'Assemblée nationale et par 

le directeur adjoint du Ministre du Travail, auquel ils oüt remis 

une pétition portant plus de 40 000 signaturos. 

Les ouvriers sidérurgistes (c.G.T., C.F.D.T. et F.O.) 
demandent ltauGmentation das salaires, l'amélioration dos conditions 

de travail, et, partic~lièrement, le départ ~ la retraite à §Oixante 

ans sur la base de 60 ~ des dix meilleures années d'activité. 

11 Le sic18:rur . .::;·iste françaisH ont--ils déclaré, "èl.étient le 

record de durée du travail d~ns 1 1Europe de la C.E.C.A. avec 

2 183 houros en moyenne par an, contre 1 855 à l 1Allema[;ne 

(taux le plus bas)". 

Par ailleurs, le taux de la retraite calculé sur les 

dernières années de travail entra.Înê une perte considérable, 

parce que les ouvriers vieillissants sont reclaosés à des postes 

moins pénibles et, ézalement, moins bien rétribués. 

Au cours d'une conférence de presse, les secrétaires des 

syndicats C.G.T. et C.F.D.T. de la métallurgie lorraine, organisa

teurs de la manifestation, ont indiqu~ qu 1 ils.repartaient assez 

satisfaits de leur entretien avec los députés. 

Le 10 novembre, au cours d'une r~union extraordinaire du 

Comité d'établissement de SID,_:;LOR, les déléguas syndicaux ont ota 
inforElés du lic2nciement de 220 ouvriers des mines de fer de Auboué 

et Homécourt (en ~eurthe et Moselle). Il sera offert h ces 220 travail

lou~cs Çes I)OS' es dar1s les usines voisines de SID_..:;LOR, Homécourt et 

Roœbas. Lo t:~ans:Îort so:--a assuré par c-::.u·s et JTn tui tm.H~n-G ( 1). 

--- --"----·· -~-------- ---·· ----·------------
(1) Doyuis la ta8le ronde patrons~ouvriers, qui se tînt en Jaln 1963 1 

les licenciements ont atteint à 460 personnes (il y a en outre 
l 615 d~parts en retraite et 150 départs volontaires). 

l7..45/65 f 



;,, "1 

., - 49-

En outre, tout le personnel qui quittera la mine, tant volontairement 

que par mutation è.aas la sicl:Srurgie, b8néficiera d.Q._jïoutes les 

caran ti. es :cJrovues à la 11 table ronde" des mines è.e fer ( l). 

Los mineurs présents à cette assembloe ont proposé le 

retour aux32 heures de travail par semaine, payéoo40 heures. Une 

1 

gr~vc de deux heures a ét8 observée le.jour mêmo dans plusieurs nines. 

Le 19 novembre, les délécués syndicaux des wines de fer 

de Lorraine ont été reçus pnr les préfets ljr. LAPORT:C et M. G:SRVAIS. 

Los syndicàts ont annoncé un~ intervention· auprès du :.Iinistre de 

1 1 industrie. · 

( 1) Ga~~ntie do ré~mploi dans la ~idérur6ie, mais pas forcément 
à salaire égal, 1 1 extraction du miner.ai. de fer se plaçant parmi 
l.es activités françaises les mieux rémunérées~ 

~ntion de l~~E2J2ppeté acquise dans les mines~ 

Maj1..lt_i9i'1. d..§!l.s .... _l~_l 0-0,'cmen t fourni par la rüno pendant tro:Ls ar:.s 1 
en cas de non-lOJGDGnt par le nouvel empl0your9 

Pri..ElS-. .2.:: . .0~ _Q..?_n_y_~:.E.§..:t21l équivalant à troi~ ou quat:re wois de salaire, 
selon ~ 1 anciennet~; 

Ifl.demni ~és de déplacement et de réi.nstalla tj.on; 

A:L_q_c _ _?._j._~_réada..Etation assurée -:Jar la c.:s.c.A. _____ ....... ~ _ _... __ ... .._._ ------· -·- ·--

1 1745}65 f 
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La production industrielle a 6volué en 1964 de façon 

tr~s iné~ale au cours ~e l'année et selon les branches. ~n 

aug:nentatio:i.1 trùs r:..:.piùe au début de l'année, olle a baissé au cours 

Qestrois ~er~iers mois. 

Au cours du mois de décemi:lre, se sont m2:.1ifèstés un affaib-

lissement do la de@ande de main-d'oeuvre ~trang~ro, une diminution 

des heures supplém2ntaires et des compressions d 1offectifs résultant 

le plus souvent de départs volontaires non compensés. UnG étude du 

f4inistÀro du Travail indique qu.e les licencienc;nts collectifs ont 

été plus nombreux, mais quo les travailleur.s licenciés ont enco~e 

pu, dans la plupart dus cas, sc reclasser. 

Les chiffres que vient de p~blier le Minist~re sur la 

situation uu ler j~nvicr montr2nt à la fois une aueillontaticn du 

ch8illago (+ 8 310) et une diminution du nombre dos em~lois offerts 

par les o~treprises (- 5 851). 

La coinparaison par rappoT·t à la :9érioc~e correS}?Onc~_ante r'!.e 

1 1 annéG pr6cédunt2 roflèto egc"lo::wnt une az,:;:ro.va-:;ion de la situation 

14 288 demandes d 1 c~)loi en plus, mais 18 807 offres en moins. La 

dégrad.atio:a consta-tée ne saurait è.onc être considéTée comr:1e simple

ment saisonnière. Voici lGs chiffres officiels sur le marché de 

l'emploi au 1er janvier 

138 701 au 1er janvier ~ontre 130 391 
un mois :plus tôt et 124 413 le 1er janvier 1964; 

o:FTRCS D 1 E~.1PLOI : 21 576 au 1er janvier, contre 27 427 au 

au lc;r décembre et 40 3é33 un an plue tôt; 

CH018URS S~CCURUS : 23 882 au ler janvier contre 21 029 le 

mois précédent; 

Le nombre total de demandeurs d 1 empl~i, y compris les rapatriés, 

o.ttciff11cit au 18:;.:· janvier 1965 à peine 1 ~·o de la population active 

so.lo..riéo. 

1'745/61) f 



' 1 
'. 

- 51 -

Le 1er et le 4 décembre, les représentants des fédérations 

des mineurs C.G.T., C.FoT.C., F.O. et C.G.C. ont eu des entretiens 

à la dir8ction dGs mines, au Uinistère de 1 'industrie. Selo:n les 

fédérations, alo:"'S que le r0tarcl des salaires en 1963 est d'environ 

4 %, le gouvernement ne proposait qu'un rel~vement de 1,5% à 

compter du lor janvier 1965, deux jours de repos suppl~mentaires 

et lOO F de primo uniforme payable à la fin de l'année, 

Les s,yndioats ont estimé cette offr-3 insuffisante et non 

conforme aux engagements pris par le gouve::::-ne1!1ent en avril 1963. 

Ils ont appelé les mineurs à s0 préparer à la grève. Cependant, 

los fédérations dos mineurs sc sont déclarées prêtes à poursuivre 

la discussion sur la base de.propositions respectant le protocole 

d'accord signé en avril 1963. 

Le Bureau de la Fédération nationale des mineurs C.F.T.C. 

a réaffirmé sa volonté de poursuivre toutes los discussions néces

saires sur les probltmes Gn suspens, tels que les classifications 

professionnelles, la réduction d~ la durée du travail, l'omploi 1 

notamment h Décazeville,et dans les mines de fer. 

La , ... rève du 11 décembre 
---~-------------------

Le 11 décm11bre, la grève a été généralement sui vie dans 

les bassins. Dans los é~uipes du fond, l'arrêt du travail était 

pratique~ent total dans le Nord-Pas-de-Calais et dans la Loire. 

En Lorraine, 14% des mineurs travaillaient. Pour l'ensemble des 

bassins, on comptait 5% de présents. 

Réunie~ de la Commission exécutive dos mineurs F.O. 
--------------------~-----------------------------

La _Comr:;ission exécuJcive de la ] 1édération nationale des 

mineurs F.,O. s 1est réunie à Paris le 15 d6cembre. 

;_u sujet du r èglerncnt du contentieux de 1963 ( 1), la 

commission a renouvelé sa position antérieure, à savoir : 

(1) Détermination du retard dos salaires miniers par rapport aux 
salaires horaires moyens de l'industrie privée 

1745/6f) f 
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revalorisation de la profession (en au~entant de 10% au moins 

la uasso salariale, pour réajustQr los salaires miniers), 

modification de la structure dos salaires, modification de la 

nomcnclatarc des emplois. 

A propos dos conclusions des travaux Qe la Commjssion de 

constatation clos mas3GS globales des salaires des années 1962-1963, 

la Commission exécutive a c<;>:n,staté que le fait d'avoir participé 

~ la Commission Grégoi~e n'ongaeeait pas l'organisation F.O. 

dans la procéè,uro Toutée q_u' elle avait antérierelll:;nt d.énoncée. 

Lt.'i, Comuission E:Xécutive a con~id8ré "que les documents 

E§tucliés à la Comr;~issto:n de consta.tation dos masses salariales 

nlavaient qu 1 un1..; valeur indicative 1:1ais ne sauraient, en aucun 

cas, se:cvir cl;; base pour les discussions de majoration de salaires 

dans los mines. 11 

A la suite d'une réunion qui s'ost tenue le 30 décembre, 

aux Charbonnagas de France,ontrê la dir2ction et les représ8ntants 

d0s fédérations, il a ét6 d6cidé que lGs salaires des 200 000 

minours seraient augmentés de 2,5% à partir du 1er janvier. 

Cotte augmentation S8 déconpose de la façon suivante : 

1 % co:ntw pour tous les at1tres salariés du secteur public; 

1, 5 % pour tcnil"' compte du re tard pris par les salai:res dos 

mineurs en 1963 par rapport aux autreo industries nationo.lisées. 

:C::1 outre, tout le personnel d;_;s Charbonn2.eos recovra une 

indom~ité de 160 F au titre de rappel sur le contentieux de 1963 

(à payer à la pro mi ore quinzaine de janvier sur les ba.s.:;s do la prime 

de vacanc:.::s). 

1 1 a'",rance de 40 l!, payée aux mineurs à l' issuo d~ la grèvo de 

mars-avril reste acquise au l;ersonncl. 

Le;s or8an.isatj.ons syndicales n 1 ont pas signé sur ces di vers 

points un protocnlc parcd qu 1ellGs ne sont pns d'accord sur l'évalua

tio~ ~u rotard dos salaires. 

1745/65 f 
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Reco~veY8ion industri2lle 

Au cours de leur 2e session, le 7 décembre, .9. Rodez, les 

0o~so1~16~s généraux de l'Aveyron se sont préoccupé~ de l'avenir 

tu baGsin houiller de D6cazeville. Los 6lus {u bassin ont dénoncé 

l 1 éch2c do la politique de reconversion ot deman~B la poursuite 

do l'exploitation de la mino. llo ont insisté sur lo fait que les 

mtrrc:urs, 11 on raison du maras1ae actuel", ne demandent qu 1 une proro

gation de cinq ans. Ils ont rnppelé que 700 mineurs auront cessé 

du travailler le lor juillQt prochain et que 150 jounes gons do 

1 1 onsoiznumcnt technitlUG seraient disponibles, alors c1ue 1 'usine 

p:réconstrui te de la pra:le no SCJ."'a terminée que dans les de:;:nières 

souaines do 1965. 

For"os du Boucau ___ Q ___________ _ 

La SociétJ atlantique d'engrais chimiques ~S.A.T.T.c.)~ 

l 1un,J des entrepx-ises appelées à prondl"O le rolais de la sidérurgie, 

va o~tr2r ~~activité sous peu. C'Jst une nouvGll3 ~tape dans la 

rée.li;:;ation d.u pro~rammo dG roconversio:J. des for-ges da Boucau dans 

SécurJ;J.é sociale des minours 

A~~li~~ation des pensions do la retrai~e compl~mentaire 
-----~-------------------------------------------------

Le it~inistère du j.~1 ravail a autorisé ~.'application, à eompter 

du 1er juillet 1964, des dispofJitions suivantes: 

Qu.t:J."ie_ts_min2,_u,!.s_âir_~2. df~_m..Q.i.!ls_d~ §.5_;_,a'!]_s __ 'G la da tc dJ. point do départ 

dos droits à la retraitG c0mplémcntairo et qui n'~taient ni invalides 

pi inaptes au travail. Ils nG b6n~ficient toujours pas do la retraite 

à taux 1.1lüi:1, mais le coefficient d 1 abattomont qu.i c§t...-~i t .2~ppliqué à 
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C3lle-ci ne trouve modifiroà com~ter du 1.7.1964 suivant le 

tabl~au ci-dessous 

~~~·c C',tl -)oint 
de cl ô part dos 

clroi ts 

60 ans 

61 ans 

62 a.as 

63 EnS 

G4 ans 

Abattement 

anci0n noUV8é1U 

25 22 

20 17 

15 12 

10 8 

'1. 4 ... 

% d'augwontation 

4,00 

3,75 
3,53 
2,22 

1,05 

l>~vricrs n6s avo.nt le 1er avril 1886 et leurs veuves~ la majoration 
....... ._....... ...... ~ .,,_ -- • - - __,. - - - ........ _..,.. - - ....... ,. 't - ..... _. -- - - - -- ..... 

pour ~gu ost portée do 10 h 20 ~ à coffipter du 1.7.1964 - ce qui 

rcpr:)Bontc c-Ule aug:nontation de 9, 09 % do lo. rGtrai te complémentaire. 

VcE:_v:::._s_dEéfls .. _dQ. .,?_O_à_5.2.. .§!:.n~ à lr.. date du point de départ de leurs 

droits à la retrcit~ c0mpl~m~ntaire, qui ne sont ni maladüs ni 

char~6es de raGille : l 1abatt0ment QUe subissait laur retraite est 

supprim6o à com)ter du 1.7.1964; La ~~traite compl6mentaire ost 

c~É:sormaic accor;.:é.e au tc:.ux :jloin dos 1,1t1,:0 de 50 ans. 

Lo -tablonu ci-des sons indique la portée do cotte modification.: 

Agn au point do 
départ des droits 

50 ans 

51 ans 

5') ,_ aas 

53 Ct,:1S 

54 ans 

Abattement appliquée 
evn t éri ouro ment 

20 

16 

12 

8 

4 

% d!au.gHontation de 
la retraite upr~s 
suppression de cet 

abattement 

25' 00 /o 
19' 05 7~ 
13,64 % 
ô, 70% 
4,17 ~~ 

Les or:;_Jhclins infir:'iGS ou incurables âgés è.e rJlus de 21 ans ont 

désormais ~rait, sous certaines conditions, à l'allocation 

d'orphelin. 

1745/65 f 
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Prestations on nature aux ti tulo.ir"Js d runa pc:1s:Lon 
------------------------~------------------~------

Un avenant à le.. convention g~néral-=: du 27 juin 1957, pablié 

au Jcurnal Offic:lGl du 17 d8cowbro l9G4, p:r07ci t (r._:e :os ressortis..., 

sants françrds ou CC}:>agnols qui Ol1t obts:cn.1., eor~fo~:né:r.unt eux dispo

sitions de la convention g~n~ralo (~u 27 j~i~ 1955), la li~uidation 

d'un avanta_s-o dü v-ieillesse po.r tot2.lisr,,tion è.es périoèos Q.'ascn1runco 

O!lt droit aux :p::-ostations on :nature d.·Z) 1' .. Lcs· . .l:"'ance maladie,. 

Ces ~res~ations sont s0rvios dans :as con~itions fix~es pnr 

la lég-islation du ::.JO..YS de résidcncs, pa:!." lc3 ::..nz-ti t'!l.'tions de ce pr;.ys 

qui en supportent la chcrge. 

La date d' cntrso en visllGur des disj_Josi ti ons do 1 r avenant a été 

fixée au lor décembre 196i~o 

En conséquence, ~ ccmptcr de cctto dc~o, les titulciros résident 

c·n Frs.nco d8 1 1 t.:vé'.::.ltago de violl<,3SS8 c .. cqu.is d::.ns lo c ç~·lre do la con-

vention g8néral0 :E':."ê"nco-·3S)agnolc; p2uvont, ai~lsi qua l0urs a~rants-droits 

r~sidant avoc oux, bén6ficier eos pr0stationo on nataro do l'&s3uranco 

malaà.ie daJ.lS los mCr.~ea con<ii ti ons quo le.:; ti t1.:.laircs d fun f'..V2v:n.-tz.:.:;e 

de vial:Gsse acquis notemmant da~s la ca~~o ~Q conventions f&ss~es 

UnG réunion p~=itni~e pléni~ro, porta~t sur le3 )roblèmos de 

lieu le 

3 décenbro 1964-o 

Chs.cunc d;:;s or~§'.,nisatio:ns nynrticé:.:os 1'1 r8çu è.epuis un projot 

dG textes :re0tificctifs ou COI!1pl{:::o:J.-tc.iros pc.~ I'C.pyort aux tGxtGs 

antériours~ Ge:;s p:::oposi tions rédaction:.l<3llos ë.o:_vv .. 1t fairo 1 1 objot 

d'un oxa:nen pc..r lGs orgc.;.1isatio:13 synè.icu.lo>J. 

Les orz~nisaticns rég±onales ou locales C.G.T~ et C~F.D~T. de 

1:~. Sidé:r·u.rgi:; de 1 'Est so sont rallié os tt unG z.rèvo ré sul t2.n-G ëL'unc 

(1) Employés, techniciens ot agonto de nattrise 

l742L65-±. 
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décision d~ Ccillité central national (c,c.N.) do la confédêration 

D~ns lo départemunt ~ourtho-ot-~os~llo toutus les usines 

sidérurgiques ont été touc~nées dG fc .. çon v;,·:rir~ble: par la grùvo,. 

La pros se r c5~ione.lo a indiqué, lo 12 d6ceu1J:::-e 1964-, unviron 21 000 

grevistes du poste du rno,tin sur un of.fuctif <le 32 000 et 16 250 

grovistos sur un :.::ffoctif de 25 000 pot~r 1cs cloux e.-J.·crcs postes. 

1745/55 f 
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lif 0 V E i'~ B R E 
-----------------

JJe 13 :1ove:nore SI les r.a-l)rêso~1 to.nt;.3 dos asn oc:;.a tl ons d'employeurs 

et de traYailleUl"S ont eu~ au min.i..st0::-e du travail~ ua :premier e~1tre

tien sur le projet de otatut àu trav~illev~o L'indice du coût de la 

vie éta~1t paGsé de 135 €;. 137~70 en.iïr$'le rr:o:.s d•août et le mois 

d'octobre le salaire indio~ .. ai:::-e. pour le trimestre novembrG 196~..;. 

janvier 1965 a été av.gwent:1 de 2 points. 

Les reprsse:rtants das. synè.ica.ts et la. Gooiété Cogne se sont 

mis d'accord le 3 ~1C·Yembre sur le priucipe d 1Uï.1e prime à la productiml 

qui sera vercée à partir du lor rna:rs 1964. Le monta.r:..t d.e la prime 

sera fonction de la :production a;x.1uelle et du nom1Y~:·e d 1heures de 

trava:..l G, l·'l tâche effectuée au fond. T.Jut pourcentage de :proè.uctio~1 

supérieur à celui du ler mars 195~'r ( = 100) correspond. È;_ u~1e prime 

d.3 2 000 LIT qui s 1 aj0utera à la prime de base cle 50 OCO LIT. 

Primo de r.ü~1eur 

Dans u:1e lettre ad.ress Ce ëtu "l;JurGau du s:l"!'1dica"t cles mi~eurs 

CISL 7 le président de la ~Ia.uto A';ltori té s 1 eGt ~iéclaré dispos8 à 

i~1vi ter les partenairen sociatlx. de 1 r induo trie houill:3re (~ reprendre 

les conversation::: sur 1 'iatrodt:~ction d'une prime d' assidu·i té pou:-

les mineul~ de la C.E.e.~. 

Le complexe sicléru.rgique r:'e.rer ... t, qui. fic;uré a.u proerarrme 

de 1 1 i~stitut de dévelo?pement i~d~striel a dé~arré sa production 

avec u:1e capacité de 2 ~ 5 millions è'~~~ toùnes par an. 
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D::;.ns les usine:J de l' i .. : ... é!.1..::.Gtr le sil6rtE"g~t.q_ue 7 exploitée~ 

en total i tG ou e:1 partie pa:;_ .. l 1Et!lts ln .somaj_ne de 43 hcur2s sera 

instituée ?· po.rtir d.u le:.:- jctnvier l965e Cotte n:om.:!.re constitue la 

tro~._siùme et rlerniére étap~J da.ns lu. voie d'une r&du..~tion glo~a:.e 

è.e la ëtur~5e hebdon~3-dc~ire du t!'a'"(lai1 po::-t:1nt sur 1 b 1/2 1 qui avai-t 

ét,§ d6cidéc :p.:,r la. con·ler;.tion collect:i-;re sé:1.5:r-r.,.1e du 2~?. novem:Jre 1962 

ponr 1 1 indust:::-ie sicl0rul~gtqne d 1 Et a.t Ol1_ 3emi-ét~-::.t:.que e 

D.'"tliS les cnt:::aeï_;i~ises sid(;.rurgiques du secteur priv·é~ la 

semaL1e rle !~4 heure·3 9 qui co:1sti tue l' avant-::ler·~1ièrG étape d'une 

réd.uctiou pro g:·essive de la du:--€e hebJ.om~vJ.aire du trav,;dl 1 entre 

également en vigueur le le::::- ~aJlVier 1965 1 oonÏorm.émont à la 

convent,;_o:1-tYï)e du l 7 f6''·..rrier 1963 o Aux termes de eclle-ci, la 

semaine de 43 heure.:1 sera a::~'IÜ2.qu9e dan~3 ce secteur t p;:-~rtir du 

le::- juillet .. 

Dec techniciens et em:rloyé.-:;; du secteu:::- de lél p:roG.uctiol'l et 

de J.a tra::::·sform3.tion der.:1 métDux c~1.t fon10 le 13 docombre, à Gênes? 

d.e cr3er cette nouvelle org-c,niDation a ét8 que.lifise par son 

secrétaire g8nér:::1l BC1-,-I "comme tout à. fait opportuneH o La nouvelle 

fédératioa aura pour tache esse~tiolle d'am~liorer l'efficience 

de la poli tique a:rnd.icale on pr2vision des proche.i::.1ee discussions 

relatives 8, la nouvelle convention collective de l'industrie 

motallurgiquoc 
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LUX.ELBOUJ~G 

~"'re1niè:ï.~e ~1é;:;ocir. .. tlon nur le :r:ent.)l1Vella;-;;~t c"~ca G:):"t~:-~t3 cDlleotifs 
.......................... -... ~....-----...... -,_ ...... .........,._. ................. _ ... _,..____,................,~...., .... ..,._~....,.._...-- .. ---- .. -~-------------...... -..... -~ ..... ---

Fn~ r81.u~io:1 ei:. cltt te du 1~~ nove~.~b:-.e entr·e le Orou1)ement des 

IY.?duPtj:ies ..;idé:t·urt;iques, d'ur.e part, et la Go::.missi0n syndicale dos 

contrats collee ti.f's, d 1 ant;re pa:ct, était consacrée .J. 1 1 examen des 

:revendications p::.~tse:.ltées pn.r· l0s ayndicatc e:::.. sèpterr:bre en vue du 

renouvelle1~1ent des C'Jnt:::'ats colJ.ectifs .. 

t'n [;:4'0tlpe de tra7ail f-:.1-J.'i taire a été chareê, le l.'j. r.1.over.1bre, 

de 1 1 étude des prJrc:si tio:ca de 1;1odifiDa.tior:. du texte è.c certains 

articles du co:1trat collectif introduites pa::.· les s~rndica.ts. 

Ia production jour:1.ali8~e no~re:Jne d'acier br-J.t des trois 

sociétés sidé::·ur _;iC2_ue:J lu.xe.:;.bm .. n·c;eoise3 e8t to::tbé~ è 15 7~1 t contré 

15 ~62 t en octob:.."'e" ~:.'allocatio::1 spé:Jiale co:;.~respondc.:r..ttti e::.t .tombée 



Au C'JU1"';3 d ·~!:'te 1"'6.:-ni.on e~: clate du 2 dôcenb:.:..~e' les roints 

intéressa11t pJ.u.3 p:;,-;.~ticuJ. i8:~eHlent les rr:i11e~ de :er ont d 1 abord été 

d' aut..ce aient pu co:rr-;'"aL1oro lea parties l"es;.ectives. L~ diseuse ion 

pol'tai t ensui te sUl"' leo y..)i:r.::.ts i2J:téret-Eiant :set.:le::te:1t 1 'industrie 

;J.l co1.1.rs d' u1-;e l!.Oa".r$lle l"évr:ion, en ùa te du 12 ë.é:~embre, le 

Groupement des Ir:d.v:.:::tries ~)idéx·u.r;;iq·:J.es e., cohJmJ..:.:.Liqué oes cont::e-

La CommisGion syndicale des contrat3 collectifs 1 après s 1 ~tre 

réunie en com:pos i tiol1 :1gra1:die le 14 décerr;1:n·e, a d8cla.l'é ces propo-

si tiens comme co~:sti tua::·.lt il peine une "bace de discussion pour 

1 1 industrie sidéru:"';:_çiq_ue et c0mn:e €·tar:t tout à fait inr-;uffis!J.ntes 

po1..:.r lea mines .... · .. vs~d. a-t-elle dénoncé, avec ef:2et au ~'~1 décenbre 

1)64, le cont::.""'a t collectif pour los mines. 

Elle a, e:n.suite, dem.~nè-0 qu'-;.'tr~e Pouvelle entre"'"Jl.le ait lieu 

pot~r les minières Get:ler.J.ent, afi2:1 que lr1 po$ si bi li té d 1 aboutir à 

une meilleure base c~.e disoussio::1 }JUisoe être réexanir:ée. 

Cette e.mtTe··~"'Ue a eu lieu le 2.) décerr:l).:ce. -·~ cette occ3.Gior., 

le lJOl"'te-:pJ.:.cole c.u GJ:·ou;;>e;·.1e11t des Indus t::."'ies .-_,ic"L6J::1r3iques n'a :p:::,s 

fait cle nouvel leu cor.cessio.ns et du côté des s~rnclica ts 011 n 1 a aban

donné aucune cles reve::tdica tio::1s initiales. 

1745 /~5 f _:...;;;.,._ 
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En p:r·ésence à.e cette situation, les c1eux s~~nàicats groupés 

.duns la Com::.tission synèicale àer.; contrats - lo. réùéra tion na tiona,le 

des ouvriers du Lu::telr.bou:_~~ ( }J ... : .• J) et la Go:1fédé:i..·a ti on luxerr~bourgeoise 

lies syndicats chrétiens ( I~CG3) - ont Coi;.voqv.é pour le 27 d éoe:u9:t."'e 

une confél'ence de:J délégués de$ !JÜnes, z .. u. cou~·s de laquelle les 

délégués ont décidé à l 1 t.l.rJ.a.ninà té de soumettre le li ti~e à 1 1 Of:fice 

national de concilia. ti on. 

} . .Ub"'!llenta tio:1 du sale' .. ir~ S~)(d,al nlir..irtnrn ..... - ...... ~., ..... .,...,,..,. ............. __. ........ ._. ....................................... ,.,...,.,~ ............... ~·~---·--

En r:résence d 1 l.~n cert~in nom1~re de :Pr:-;jets de loi d'ordre 

social d 1 ol"es et déjù. engafjâs da.1:e la p:rocédtn'e lê.s;islative, .les 

organisati:)nS professionnelle$ da l'il:dustl"ie, de l 1 artisa~J.at et du 

commerce ont expri21!G., dans une résolution a.d!Cossée à :·~onsieur le 

: .. irtÜ3 tre de ~' Eco11Qmie fla tionalè, leur inqniétuC:e quaïlt à 1:-.. poli

tiqua éconorn.ique et sociale du gouvarnenent en rapport, entre autres, 

avec le projet d 1 a:-rêté Jrand-ducal porta.nt aU(..1ù6l'Jtation et diver

sification du salaire social minim-:1!1. 

l-es fédéra tio:ns éconor•:iqv.es ont ai~s.i exprimé égr.leï!Wnt 

leurs a:;:>:::.œéhensions en ce qui conceJ:'l1e ~'a tti tu. de en général du 

lécisla tour, le-quel, en s 1 imr.1isçant de :plus en plus dans le dmJaine 

t:radi tionnellement :rézervé a:.L"C partenaire3 sociau.:.-c, risqi.-:e de réduire 

progressivement la rnar&e de la néaocia ti on ent:r.'e parties et d'enlever 

ainsi pou à peu leur sens aux conventions collect:i.Yes. 

1>. pn.r-tir du 1er décembre 1964 ie salaire ninimwn légal est 

fixé à 27,5 f l 1heure ou !).5n,1 f par mois. 

1745/65 f 
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Ce salaire est applicable IH')Ul" toua les otrriTiers et eiLployés, 

masculir~ et f6rnL1in.s d'a_ptitude physiqP.e r~ornale, âgés de 21 ans au 

:coins, à la seule exoel'tion de.i1 ~ens di) maison, ainsi que des sala:ciés 

de 1 'a~Ticul tm"e, û.e la ""Vi ti ct~ 1 t).1.;r-e et de l'P.orticulture. 

Pqu.:;-· leu elüployéa,. et OUVl' 5_ el·~ , masculins et féminins "' " ages de 

moi nD de 21 ans, il e.:3 t fixé e.J.x::c taux auivants ; 

de l.J à 17 a.:'1e : 50 J/ • 12,75 f l'heure ou 2 75fJ f par mois; _.J 

cie 17 à ln an;J .(\(~ ~ :1,6,4-)- +' 1 'heui·e ou J 2S.O f par mois; {' !.) • .... 

de 1[ à 1s· :a:no ... f{0 ·~.;· • lG' ')t'\ 4-:"" l'heure O'U. _) C40 f pé.u:' r.10 is; . '7'"-J ~ 

de 1( à 2J a.ns to ~ 21 ,:;) f 1 'heu:r·e ou li _,)0 f par mois; ,/ 1.; 'r 

de 2'', à 21 ans s:.o ~J • 24 ''70 f l·1b.ëlD"'S ou ,; ~ .. ~.0 f :par mois. •J 't· 

Il est ra:p:pelé que con.formément à 1 'article llS du tl .. ai té 

instituant la Qon:rm.:u}auté 6co·ï1Qmiqt:.e européenne ainsi qu'A la. résolu

tion du ~-:,J décenlbre 15 01 de la Conf Grenee des l~ta ts aenbres cie la 

C.E.];. o.ucune disc~-:-ilî"ination entre les salaireo masculins et féminins 

n'est plus autorisée a partir du 1er janvier l)C). 

Il est rappel5 8~alement que les indemnités cl' appi·entissage 

sont à adapter rég:u.lière:nent au nombl'e-indice du coût de la vie selon 

les modalités en vic,ueur pou:r le salaire mininn .. tn:. ( Comwuni~ué par le 

mir-iBtè~e du trava~l). 

Journée de la C.C.FJ. 

I·e 2·1 déce~:nlJ:;;.e a eu lieu la jo:J.::-née syndic:-..le des ouvriers 

chrétiens de la sidérl:trgie et de 1 1 indus trie transforma tl"ice de)s 

métaux. -L:ne résolutio:1 f iuale rappelle les revendications :présentées 

par 1~ Comrrdssion syndicale des contrats au Groupement des Industries 

sidérurgiq_1J.es et cons ti tuant les candi tion:> d'un reno'l.t'VollP-~nt è.e.:a 
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La production journaliè~e moyenne d'acier brut des trois 

sociétés sidél~urgiques luxe:abou:r.geoises s 1 est élevée à 15 ;;:oC t contre 

15 'lS-1 t en novembre o :L 1 all~ca ti on spéciale co1 ... respo11dante s 1 est 
'1 .. ' /' 1 ' i' 'h t {..... ~ r- _(.'\ /, b e evee a 0, ::,. ·,. eure con re ;; , )i.e:::: .1. 1 ..a. eure en nove:.; re .. 

1 1 indice du coût d.e l-:1. vie 

:L'indice du coüt è.e la vie est monté à.e 111.2 ,.~) points en 

novem.bre à 14J ,4.2 points en décomb1'e 1~ .. G,~- o 

I. 1 indice rüoyer ù.es six üerr::.ie:ï."S' mois s 1 él:J·;-e à lt~2, 7). Le 

seuil de décler..c~erne:1t d 1une adaptation autor.1a tique des salaires à 

1 t indice du coût c:e la vie - 1,-:.2 ,) points -· a::,-ant ainsi été dépassé, 

le~ salaires C011Ver:tionnels ont été relevés de l, 7S ~~ à partir du 

1er décembre lSG1. 

:0e mêrJe, le sa.l:vi1 .. e minimuw. légal a été pol"' té de 27 ,0~) f/heure 

(ou 5 ~,_:)o f/mois) ~ 2.7 ,~)() f/heure (ou 5 500 f/r,:lOis). 

];}45/C5 f 
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~olitiquc clan zalair~s sQ~ la .plan national 
~~~~-~~-~~-~~~~~~-~~~~~~~~~~-~~~-~-~-~~~~-~ 

lue eouvarnom·::mt a a do~ té la point da vue suivant: 

lo€ s~laircs pourront augmantGr.an 19$5 de 4,7% au mazimuo, 

à con~1i tion t 

a) qu'à partir du ler janvier 1965 lon salaires co!ont 
augmentés de 1,5$ pour.cémpenser l'augmontation·da la 
·:::ot.ieation à 1 ta.ssuran.c0 général-3 vi~illessa et à 

1 •ns:::;urt" .. nca générale d.os surv:tvan·ts qui est da 2, ":. %, et 

b): qu'en c~s ~Q re~ouvallQmont do la coQv~ntion collec

t!vQ, le::; ttêpena.ao salariales n'augmentent pas de plus 

~0 3,2 %. 

Le gouveri13mont lai~se à la "Fon:1ation c~u travail" lo 

soin èc 0éterMiner lee ~odalitén da l'aug~entation das dépen

oas zalarialas qu'il juge acceptable. 

Le ";:.r:tjn1.-nc~u~tr1.era~' a créé uno conmiscion composée èa 

représentante des orga.nicatioan r:' cnploycurs ct de travailleurs 

et chargée c~ t e:>ratniner oan~ quelle menure lea écarts entre les 

conditions ceconiairas clc travail das diverse~ catégorias da 

9ersonnol (0\2Vr:t.ers, enployéo) c~oi v:Jnt Ott-·a révisés. 

En novembre, la ~éQération néerlandai-se des mineurs 

cathol~tquea a commencé la publication r'! 'un bulletin d' infor• ... 

mations en quatre langues, à l'intention das travailleurs 

italienc, eopagnols, yougoslave3 et grecs. 

1745.{65 f 



- 68""" 

Lo 19 noy~mbra lr6(, la nouvoau train à barres do 

la l!., V. ~-~oogov~ns d' lJmcidan a été 'mis <::n se;rvica pour la 

production da ~arJinés mnrchands~ de ronds à. bêto:1, da fil 

mnchin~ ct ~e profiléz lé~Grs• 

A~ total 1 il a été invazti 310 millionq de florins 

onviron. Op estimé à 350 000-tq~nes par ~l le volum~ dos 

vontGri poonibl~s. 
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iJalaires 

Depuis le ler janvier 1SS5, le calaire minimum s'élève 

à :1~ ?l ~ar camaine. 

~~-~ a~1 ·:!our.:: f,U ler :-::eme.:--tr~ (3 :.:.·~;;, :a .-;j_tuatio:...: 

:.co:1om~-que at1para:tt me).j.le'llre qu r 0:1 ·.1·a l' av&:i.t ;.:Jr.-:~f~ e:1 l(''(;~·~ 

on .--e con::;ultera !"'!ur la "?O;:;.::C:;;_:it: r~'a·~~o:rr"er u:~e g:rntifi:!a

tio:.l ::-1~(·~iale un~.que ,our :. 'an·.l:'·.e 1~':~. 

pri ... : ob.::arv-~e e:1 1 St:. , ai·.1ci qu:3 (~a:-: ~?r·: vic~.o~J2 fOl"mu~(:.ac par 

la o;ouvar::H~ment ·Jour lCC\J, oa o:Jt].e'Jt le tahleau cuiva~:..t 

Lucme~1tr~.tio:.1 C"~e.:J ca:'..airar: e:.1 l':'C< •••••••••••••••• o. 15- 17% 

Relèvement èes salaires prévu par le gouver-
nement en 1?.65••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 6 -S.,5% 
Augmentation totale en lC$4 et en 1~65 •••••• environ 2< % 

Hausse dea pri:.-;: an 1 JG~: •••••••••••••••••••••••••••• 

Ilaussa èes priJ:: prévue par le e;ouvernemcnt 

en 1965 ····················••e••·················· 4- 4,5% 

4~usse totale en 1SG4 et an 1965 •••••••••••• environ 11 % 

Catte prévision a été établie avant la r.:âalisation da 

l'accord sur leo salaires du 10 clécembre• 

~~~!~~~!~~-~~!!~~~!Y~-~EE!~~~è!~-~-!~-~;~!~-~~!~~~~!~~-~~2~2!~~~ 
La direction da la i~. v •.. ~ogovens a au des entretiens avec 

toutes les organisations c~e travailleurs int~-~rassŒs afin <'e 

parvenir à la mise sur pied otune convention collective propre 

pour con personnel compos8 ë'anviron 16· { 00 salari6s, car 1 'action 

sociale de .. loogovenc fl. pris ces derniêras années une talle eA:ten

sion qu 1elle dépasse les possibilités ~e la convention collective 

s'ap~liquant à l'ensemble ~e l'industrie m3tallur~ique. 

17(5/85 f 
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